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(54) APPAREIL ÉLECTRIQUE À BORNE DE CONNEXION AUTOMATIQUE ACTIONNÉE PAR 
L’INSERTION DU CONDUCTEUR ÉLECTRIQUE

(57) L’invention concerne un appareil électrique
(100) comportant un boîtier (110) pourvu d’un conduit
d’insertion (111) d’un conducteur électrique (1) et logeant
un système de connexion électrique (120) associé audit
conduit d’insertion, ce système de connexion électrique
comprenant:
- une borne de connexion automatique à lame ressort
(140), ledit conduit d’insertion donnant accès à ladite bor-
ne de connexion automatique,
- un poussoir (130) mobile entre deux positions stables :
une position relevée dans laquelle il laisse libre la lame
ressort qui ferme ledit conduit d’insertion et une position
enfoncée dans laquelle il contraint la lame ressort pour
ouvrir ledit conduit d’insertion, et
- un élément de retenue (160) mobile comprenant une
partie de retenue (161) mobile entre une position de re-
tenue dans laquelle cette partie de retenue coopère à
retenue avec le poussoir pour, à elle seule, le maintenir
dans sa position enfoncée et une position de libération
dans laquelle ladite partie de retenue est libérée de sa
coopération avec le poussoir pour que celui-ci prenne sa
position relevée.

Selon l’invention, l’élément de retenue comprend
une partie d’actionnement (162) accessible via ledit con-
duit d’insertion du conducteur électrique.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine des appareillages électriques.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un appareil
électrique comprenant un boîtier pourvu d’un conduit
d’insertion d’un conducteur électrique et logeant un sys-
tème de connexion électrique associé audit conduit d’in-
sertion, ce système de connexion électrique
comportant :

- une borne de connexion automatique à lame ressort,
ledit conduit d’insertion donnant accès à ladite borne
de connexion automatique,

- un poussoir mobile entre deux positions stables :
une position relevée dans laquelle il laisse libre la
lame ressort qui ferme ledit conduit d’insertion et une
position enfoncée dans laquelle il contraint la lame
ressort pour ouvrir ledit conduit d’insertion,

- un élément de retenue mobile comprenant une partie
de retenue mobile entre une position de retenue
dans laquelle cette partie de retenue coopère à re-
tenue avec le poussoir pour, à elle seule, le maintenir
dans sa position enfoncée et une position de libéra-
tion dans laquelle ladite partie de retenue est libérée
de sa coopération avec le poussoir pour que celui-
ci prenne sa position relevée.

[0003] L’invention trouve une application particulière-
ment avantageuse dans la réalisation d’un bloc de jonc-
tion comprenant dans un même boîtier une pluralité de
systèmes de connexion électrique tels que décrits pré-
cédemment associée à une pluralité de conduits d’inser-
tion de conducteurs électriques indépendants.
[0004] On connaît de l’état de la technique des appa-
reils électriques tels que décrits en introduction, dans
lesquels il est nécessaire d’utiliser un outil pour déplacer
l’élément de retenue. Ainsi, pour connecter un conduc-
teur électrique à la borne de connexion automatique du
système de connexion électrique de l’un de ces appareils
électriques, il est nécessaire d’effectuer deux actions
simultanées : il faut, d’une main, déplacer l’élément de
retenue vers sa position de libération à l’aide d’un outil
en même temps que l’autre main insère le conducteur
dans le conduit d’insertion correspondant. Cette opéra-
tion de connexion peut être malaisée et conduire à une
connexion peu fiable du conducteur électrique.
[0005] Afin de remédier à cet inconvénient, la présente
invention propose un appareil électrique dans lequel la
connexion du conducteur électrique est rapide, simple
et fiable.
[0006] A cet effet, l’invention propose un appareil élec-
trique tel que défini dans la revendication 1.
[0007] Ainsi, avantageusement selon l’invention, lors-
que l’extrémité du conducteur électrique est insérée dans
le conduit d’insertion, celle-ci appuie sur la partie d’ac-

tionnement de l’élément de retenue, ce qui entraîne la
libération du poussoir, qui à son tour laisse la lame ressort
libre de revenir vers sa position de repos. Ce faisant, la
lame ressort plaque le conducteur électrique inséré dans
la borne de connexion contre une plaquette conductrice.
Cet agencement entraîne la connexion automatique du
conducteur électrique uniquement lorsque celui-ci est
correctement inséré dans le conduit d’insertion et appuie
sur la partie d’actionnement de l’élément de retenue. En
outre, aucun outil n’est nécessaire.
[0008] La connexion du conducteur électrique à la bor-
ne de connexion automatique de l’appareil électrique est
donc particulièrement aisée, rapide et fiable.
[0009] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de l’appareil électrique conforme à l’inven-
tion, prises individuellement ou selon toutes les combi-
naisons techniquement possibles, sont définies dans les
revendications 2 à 24.
[0010] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0011] Sur les dessins annexés :

La figure 1 est une vue schématique en perspective
latérale d’un premier mode de réalisation d’un ap-
pareil électrique selon l’invention, dans lequel une
paroi latérale du boîtier n’est pas représentée, cha-
que poussoir étant en position relevée,

La figure 2 est une vue schématique similaire à celle
de la figure 1, de l’appareil de la figure 1 dans lequel
chaque poussoir est en position enfoncée,

La figure 3 est une vue schématique en perspective
latérale partielle de l’appareil de la figure 1, dans
lequel un conducteur électrique est partiellement in-
séré selon un mouvement représenté par la flèche
F1,

La figure 4 est une vue schématique en perspective
latérale partielle de l’appareil de la figure 1, dans
lequel un conducteur électrique est complètement
inséré,

La figure 5 est une vue schématique latérale de l’ap-
pareil de la figure 1 dans lequel le conducteur élec-
trique est libéré par l’utilisation d’un outil,

La figure 6 est une vue schématique en perspective
latérale de l’appareil de la figure 1 complet, chaque
poussoir étant dans sa position relevée,

La figure 7 est une vue schématique en perspective
avant de l’appareil électrique de la figure 2 monté
sur un rail de support,

La figure 8 est une vue schématique en perspective

1 2 
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latérale éclatée de l’appareil de la figure 6,

La figure 9 est une vue schématique latérale d’un
deuxième mode de réalisation d’un appareil électri-
que selon l’invention, dans lequel une paroi latérale
du boîtier n’est pas représentée, chaque poussoir
étant en position relevée,

La figure 10 est une vue schématique en perspective
latérale éclatée de l’appareil de la figure 9,

La figure 11 est une vue schématique en perspective
latérale d’un élément de retenue de l’appareil élec-
trique de la figure 8,

La figure 12 est une vue schématique en perspective
latérale partielle de l’appareil de la figure 9, dans
lequel un conducteur électrique est partiellement in-
séré selon un mouvement représenté par la flèche
F2,

La figure 13 est une vue schématique en perspective
latérale partielle de l’appareil de la figure 9, dans
lequel un conducteur électrique est complètement
inséré,

La figure 14 est une vue schématique en perspective
latérale éclatée d’un troisième mode de réalisation
d’un appareil électrique selon l’invention,

La figure 15 est une vue schématique en perspective
latérale de l’appareil de la figure 14, le capot avant
ayant été ôté,

La figure 16 est une vue schématique en perspective
latérale éclatée d’un quatrième mode de réalisation
d’un appareil électrique selon l’invention,

La figure 17 est une vue schématique en perspective
d’un système de connexion de l’appareil électrique
de la figure 16,

La figure 18 est une vue schématique en perspective
d’un poussoir du système de connexion de la figure
17,

La figure 19 est une vue schématique en perspective
de l’appareil de la figure 16 et d’un conducteur élec-
trique destiné à être inséré dans l’appareil selon un
mouvement représenté par la flèche F3,

La figure 20 est une vue schématique en perspective
de l’appareil de la figure 19, dans lequel le conduc-
teur électrique est complètement inséré dans l’une
des bornes de connexion de l’appareil électrique,

La figure 21 est une vue schématique en perspective
de l’appareil de la figure 20 dans lequel un outil est

utilisé pour enfoncer le poussoir selon la flèche F4
pour libérer le conducteur électrique,

La figure 22 est une vue schématique en perspective
de l’appareil de la figure 21 dans lequel le poussoir
est enfoncé grâce à l’outil et le conducteur électrique
est libéré selon la flèche F6,

La figure 23 est une vue schématique en coupe selon
le plan PC1 de la figure 19, avec le conducteur élec-
trique prêt pour son insertion,

La figure 24 est une vue schématique en coupe si-
milaire à celle de la figure 23, dans laquelle l’extré-
mité dénudée du conducteur électrique est partiel-
lement insérée dans une borne de connexion de l’ap-
pareil électrique,

La figure 25 est une vue schématique de l’appareil
électrique de la figure 24, en coupe selon un plan
médian PC2 (représenté sur la figure 21) de l’une
des jambes du poussoir de l’appareil électrique,

La figure 26 est une vue schématique en coupe selon
le plan PC1 de l’appareil électrique de la figure 20,
avec l’extrémité dénudée du conducteur électrique
entièrement insérée dans la borne de connexion de
l’appareil électrique,

La figure 27 est une vue schématique en coupe selon
le plan PC1 de l’appareil électrique de la figure 21,

La figure 28 est une vue schématique de l’appareil
électrique de la figure 21, en coupe selon le plan
médian PC2 de l’une des jambes du poussoir,

La figure 29 est une vue schématique en coupe selon
le plan PC1 de l’appareil électrique de la figure 22
avant le retrait du conducteur électrique,

La figure 30 est une vue schématique de l’appareil
électrique de la figure 29, en coupe selon le plan
médian P2 de l’une des jambes du poussoir

La figure 31 est une vue schématique en coupe selon
le plan PC1 de l’appareil électrique de la figure 20,
dans le cas où le poussoir est libéré de l’élément de
retenue en l’absence d’insertion du conducteur élec-
trique,

La figure 32 est une vue schématique en coupe selon
le plan PC1 de l’appareil électrique de la figure 31,
pendant l’insertion du conducteur électrique,

La figure 33 est une vue schématique de l’appareil
électrique de la figure 32, en coupe selon le plan
médian PC2 de l’une des jambes du poussoir,

3 4 
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La figure 34 est une vue schématique en perspective
arrière d’une partie avant de l’appareil électrique de
la figure 16 avec un seul système de connexion re-
présenté,

La figure 35 est une vue schématique agrandie de
la zone A de la figure 34, et

La figure 36 est une vue schématique en coupe selon
un plan PM2 de la figure 20 sans le conducteur élec-
trique.

[0012] Dans la description qui va suivre, par conven-
tion, le terme « avant » désignera le côté de l’appareil
électrique orienté vers un utilisateur lorsque cet appareil
électrique est en position d’utilisation, tandis que le terme
« arrière » désignera le côté opposé de cet appareil. Les
termes « supérieur » et « inférieur » seront employés par
référence à la direction verticale pour l’utilisateur se te-
nant debout devant l’appareil électrique en position d’uti-
lisation.
[0013] En préliminaire, on notera que, d’une figure à
l’autre, les éléments identiques ou similaires des diffé-
rents modes de réalisation de l’invention, seront référen-
cés par les mêmes signes de référence et ne seront pas
décrits à chaque fois.
[0014] Sur les figures, on a représenté quatre modes
de réalisation d’un appareil électrique 100 ; 200 ; 300 ;
400 selon l’invention.
[0015] L’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 ; 400 re-
présenté et décrit constitue ici un bloc de jonction destiné
à assurer la jonction, c’est-à-dire la liaison électrique et
mécanique, entre au moins deux conducteurs électri-
ques. Les blocs de jonction 100 ; 200 des premier et
deuxième modes de réalisation (figures 1 à 13) sont
adaptés à assurer la jonction entre deux conducteurs
électriques, tandis que les blocs de jonction 300 ; 400
conformes au troisième et quatrième modes de réalisa-
tion (figures 14, 15, 16 et 19-32) permet d’assurer la jonc-
tion entre une pluralité de conducteurs électriques dont
le nombre est ici compris entre 2 et 6 dans le troisième
mode de réalisation et entre 2 et 8 dans le quatrième
mode de réalisation.
[0016] Bien entendu, il est possible de concevoir des
blocs de jonction permettant d’assurer la connexion élec-
trique d’un nombre quelconque de conducteurs électri-
ques sur le modèle de l’un des blocs de jonction 300 ;
400 conformes au troisième ou au quatrième mode de
réalisation. En outre, comme expliqué ultérieurement, les
blocs de jonction 300; 400 des troisième et quatrième
modes de réalisation peuvent être connectés en série
avec un autre bloc de jonction du même type, ce qui
permet la connexion de conducteurs électriques addi-
tionnels.
[0017] L’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 ; 400 selon
l’invention comporte un boîtier 110 ; 210 ; 310 ; 410 élec-
triquement isolant réalisé par exemple en matière plas-
tique.

[0018] Pour la mise en oeuvre de sa fonction de jonc-
tion, le boîtier 110 ; 210 ; 310 ; 410 de l’appareil électri-
que 100 ; 200 ; 300 ; 400 comporte une pluralité de con-
duits d’insertion 111 ; 211 ; 311 ; 411 indépendants auto-
risant chacun l’insertion d’un conducteurs électriques 1
et loge une pluralité de systèmes de connexion électrique
120 ; 220 ; 320 ; 420 identiques, chaque système de con-
nexion électrique 120 ; 220 ; 320 ; 420 étant respective-
ment associé à l’un des conduits d’insertion 111 ; 211 ;
311 ; 411 (figures 1, 12, 14 et 16).
[0019] Chacun des premier et deuxième modes de
réalisation de l’appareil électrique 100 ; 200 est ici pourvu
de deux conduits d’insertion 111 ; 211 indépendants pour
l’insertion de deux conducteurs électriques 1 et loge deux
systèmes de connexion électrique 120 ; 220 identiques
respectivement associés aux deux conduits d’insertion
111 ; 211.
[0020] Les deux conduits d’insertions 111 ; 211 et les
deux systèmes de connexion électrique associés sont
identiques mis à part leur disposition symétrique par rap-
port à un plan médian P1 ; P2 de l’appareil électrique
100 ; 200 correspondant (figures 5 et 9).
[0021] Le boîtier 310 de l’appareil électrique 300 con-
forme au troisième mode de réalisation est ici pourvu de
six conduits d’insertion 311 indépendants autorisant cha-
cun l’insertion d’un conducteur électrique 1. Les conduits
d’insertion 311 sont ici disposés côté à côte, parallèle-
ment les uns aux autres. Le boîtier 310 loge six systèmes
de connexion électrique 320 respectivement associés
aux six conduits d’insertion 311. Ils sont donc ici disposés
les uns à côté des autres.
[0022] Le boîtier 410 de l’appareil électrique 400 con-
forme au quatrième mode de réalisation est ici pourvu
de huit conduits d’insertion 411 indépendants autorisant
chacun l’insertion d’un conducteur électrique 1. Les con-
duits d’insertion 411 sont ici disposés côté à côte, paral-
lèlement les uns aux autres. Le boîtier 410 loge huit sys-
tèmes de connexion électrique 420 respectivement as-
sociés aux huit conduits d’insertion 411. Ils sont ici aussi
disposés les uns à côté des autres (voir figures 16 et 19
à 22 et 36).
[0023] En variante, l’appareil électrique peut égale-
ment être agencé de manière à assurer une fonction élec-
trique différente de celle du bloc de jonction. Bien enten-
du, lorsque l’appareil électrique n’est pas un bloc de jonc-
tion mais un appareil électrique ayant une autre fonction
tel qu’un interrupteur ou une prise de courant électrique,
le boîtier peut être pourvu d’un seul conduit d’insertion
et loger un seul système de connexion associé.
[0024] Les références associées aux conduits d’inser-
tion et aux systèmes de connexion électrique de chaque
mode de réalisation sont identiques et la description qui
suit est valable pour chacun d’eux.
[0025] Comme le montrent les figures 1 à 10 et 12, 13,
le boîtier 110 ; 210 de l’appareil électrique 100 ; 200 des
premier et deuxième modes de réalisation présente une
forme globalement parallélépipédique avec deux faces
latérales principales 112 ; 212 parallèles, une face arrière
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113 ; 213, une face avant 114 ; 214 et deux faces trans-
versales 115 ; 215 opposées. Seules les figures 6 à 8
montrent les deux faces latérales principales 112 de l’ap-
pareil électrique 110. Sur les autres vues, l’une des parois
latérales du boîtier 110 ; 210 n’est pas représentée, de
manière à montrer l’intérieur du boîtier 110 ; 210. En par-
ticulier, sur les figures 1, 2 et 10, on a référencé unique-
ment l’une des deux faces latérales principales 112 ; 212.
[0026] Ici, lesdites deux faces latérales principales
112 ; 212 du boîtier 110 ; 210 de l’appareil électrique
100 ; 200 s’élèvent sur toute la hauteur de son boîtier
110 ; 210.
[0027] La face arrière 113 ; 213 du boîtier 110 ; 210
de l’appareil électrique 100 ; 200 comporte de manière
classique un renfoncement 113A ; 213A comportant des
moyens de montage du boîtier 110 ; 210 sur un rail de
montage 10 (figure 7), destinés à plaquer ce rail de mon-
tage 10 au fond de ce renfoncement 113A ; 213A. Cet
agencement est classique et ne sera pas décrit plus en
détails ici.
[0028] La face avant 114 ; 214 du boîtier 110 ; 210 de
l’appareil électrique 100 ; 200 comporte une ouverture
d’accès 111A ; 211A donnant accès au conduit d’inser-
tion 111 ; 211. Ici, il est donc prévu deux ouvertures d’ac-
cès 111A ; 211A donnant chacune accès à l’un des con-
duits d’insertion 111 ; 211 du boîtier 110 ; 210 de l’appa-
reil électrique 100 ; 200 (figures 2, 6, 7, 8. 10).
[0029] Les deux ouvertures d’accès 111A sont ali-
gnées selon une direction parallèle aux faces latérales
principales 112 ; 212 du boîtier 110 ; 210.
[0030] Comme cela est visible sur les figures 1 à 5, 8
à 10 et 12, 13, le boîtier 110 ; 210 de l’appareil électrique
100 ; 200 comporte également intérieurement de multi-
ples cloisons qui délimitent différents logements internes
du boîtier 110 ; 210. Les cloisons maintiennent les élé-
ments du système de connexion 120 ; 220 à l’intérieur
du boîtier 110 ; 210 et isolent électriquement certains
éléments les uns des autres.
[0031] En particulier, une cloison interne du boîtier
110 ; 210 présentant une face interne sensiblement cy-
lindrique délimite ici un puits 111B ; 211B débouchant
sur l’ouverture d’accès 111A ; 211A de manière à former
partiellement ledit conduit d’insertion 111 ; 211 (figures
2 et 10) au niveau de son entrée. Chaque conducteur
électrique 1 peut être inséré dans le conduit d’insertion
111 ; 211 selon une direction d’insertion D1 ; D2 qui cor-
respond à un axe longitudinal du conduit d’insertion 111 ;
211. Cette direction d’insertion correspond également à
l’axe longitudinal du puits 111B ; 211B.
[0032] Le boîtier 310 ; 410 de l’appareil électrique des
troisième et quatrième modes de réalisation comporte
ici une partie arrière 310A ; 410A et une partie avant
310B ; 410B qui sont assemblées pour former ledit boîtier
310 ; 410 (figures 14 et 16).
[0033] La partie arrière 310A ;410A du boîtier 310 ;
410 comporte un fond 313A muni d’une face arrière
313 ;413. Deux parois latérales principales arrière
312A ;412A parallèles s’élèvent à partir du fond en bor-

dant celui-ci.
[0034] La partie avant 310B ; 410B du boîtier 310 ;
410, appelée aussi dans la suite « capot 310B ; 410B »,
comporte une partie de façade 314B ; 414B munie d’une
face avant 314 ; 414, constituant la face avant du boîtier
310 ; 410, ainsi que quatre parois latérales s’étendant à
partir de la partie de façade 314B ; 414B dont deux parois
latérales principales avant 312B ; 412B parallèles (figu-
res 14, 16, 36).
[0035] Lorsque le boîtier 310 ;410 est assemblé, le ca-
pot 310B ; 410B et la partie arrière 310A ; 410A s’éten-
dent bord à bord de sorte que les parois latérales princi-
pales avant 312B ; 412B et arrière 312A ; 412A forment
deux parois latérales principales parallèles du boîtier
310 ; 410 munies de deux faces latérales principales
312 ; 412. Le capot 310B ;410B et la partie arrière 310A ;
410B forment également ensemble deux parois trans-
versales munies de deux faces transversales 315 ; 415
(figures 14, 15 et 19-22).
[0036] Dans le troisième mode de réalisation, la partie
de façade 314B du capot 310B comporte des ouvertures
d’accès 311A donnant chacune accès à l’un des conduits
d’insertion 311. Il est donc prévu ici six ouvertures d’ac-
cès 311A (figure 14). Les ouvertures d’accès 311A sont
ici alignées selon une direction L (figure 14) perpendicu-
laire aux faces latérales principales 312 du boîtier 310.
[0037] Dans le quatrième mode de réalisation, l’une
des faces transversales 415 du boîtier 410 comporte, au
niveau de la partie arrière 410A du boîtier 410, des ouver-
tures d’accès 411A donnant chacune accès à l’un des
conduits d’insertion 411. Il est donc prévu ici huit ouver-
tures d’accès 411A (figures 19- 22). Les ouvertures d’ac-
cès 411A sont également alignées selon une direction L
(figure 19) perpendiculaire aux faces latérales principa-
les 412 du boîtier 410.
[0038] Dans les troisième et quatrième modes de réa-
lisation, le boîtier 310 ; 410 comporte également des cloi-
sons internes. Ces cloisons internes s’étendent sur toute
la hauteur du boîtier 310 ;410, entre la partie de façade
314B ; 414B et le fond 313A ; 413A. Elles s’étendent pa-
rallèlement aux faces latérales principales 312 ; 412 du
boîtier 310 ; 410, de manière à isoler électriquement les
conduits d’insertion 311 ; 411 des conducteurs électri-
ques (figures 14, 16 et 36). Elles sont formées par la
réunion d’éléments de cloison arrière 370A ; 470A et
avant 370B ; 470B lors de l’assemblage de la partie ar-
rière 310A ; 410A du boîtier et du capot 310B ; 410B
(figures 14, 16, 33, 36).
[0039] Tout comme dans les premier et deuxième mo-
des de réalisation décrits précédemment, chaque con-
duit d’insertion 311 du troisième mode de réalisation
comporte un puits 311B débouchant sur l’ouverture d’ac-
cès 311A. Dans le cas du quatrième mode de réalisation,
le puits d’insertion 411B est limité à l’épaisseur de l’une
des parois du boîtier 410 (figure 16).
[0040] Dans les troisième et quatrième modes de réa-
lisation, chaque conducteur électrique 1 peut être inséré
dans le conduit d’insertion 311 ; 411 selon une direction
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d’insertion D3 ; D4 qui correspond à l’axe longitudinal du
conduit d’insertion 311 ; 411. Elle correspond également
à l’axe longitudinal du puits 311B ; 411B correspondant
(figures 15 et 16).
[0041] Les directions d’insertion D3 ; D4 des conduc-
teurs électriques correspondant aux axes longitudinaux
des conduits d’insertion 311; 411 s’étendent ici dans un
même plan perpendiculaire aux faces latérales principa-
les 312 ; 412 du boîtier 310 ; 410. En particulier, les di-
rections d’insertion D3 ; D4 sont orientées sensiblement
perpendiculairement à un plan médian PM1 ; PM2 du
boîtier, perpendiculaire aux faces latérales principales
312 ; 412 du boîtier 310 ; 410 (figures 14,15 et 19 à 22).
Dans le troisième mode de réalisation (figure 15), Le plan
médian PM1 est sensiblement perpendiculaire aux faces
latérales principales 312 du boîtier 310 ainsi qu’aux faces
transversales 315 de ce boîtier. Dans le quatrième mode
de réalisation (figure 19-22), le plan médian PM2 est sen-
siblement perpendiculaire aux faces latérales principales
412 du boîtier 410 ainsi qu’aux faces avant 414 et arrière
413 de ce boîtier. Les directions d’insertion D4 s’étendent
alors parallèlement au plan PM1 sensiblement perpen-
diculaire aux faces latérales principales 412 du boîtier
410 ainsi qu’aux faces transversales 415.
[0042] Les ouvertures d’accès 311A de l’appareil élec-
trique conforme au troisième mode de réalisation
s’ouvrent ainsi en face avant du boîtier 310 de l’appa-
reillage électrique 300, au droit de l’utilisateur. Leur ac-
cessibilité est optimisée.
[0043] En outre, on peut prévoir de préférence que les
ouvertures d’accès 317A soient ménagées dans une zo-
ne centrale de la face avant 314 du boîtier 310.
[0044] Les ouvertures d’accès 411A de l’appareil élec-
trique 400 conforme au quatrième mode de réalisation
sont ménagées dans une zone centrale de l’une des fa-
ces transversales 415 du boîtier 410 de l’appareillage
électrique 400.
[0045] Quel que soit le mode de réalisation envisagé,
chaque système de connexion électrique 120 ; 220 ;
320 ; 420 de l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 ; 400
comprend (figures 1 à 5, 8 à 13 et 16) : une borne de
connexion automatique à lame ressort 140 ; 240 ; 340 ;
440 accessible à travers ledit conduit d’insertion 111 ;
211 ; 311 ; 411, un poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 qui est
mobile entre deux positions stables et qui coopère avec
ladite lame ressort 140 ; 240 ; 340 ; 440, et un élément
de retenue 160 ; 260 ; 360 ; 460 également mobile, adap-
tée à coopérer avec ledit poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430.
[0046] La borne de connexion automatique à lame res-
sort 140 ; 240 ; 340 ; 440 comporte ici la lame ressort
140 ; 240 ; 340 ; 440 et une plaquette conductrice 150 ;
250 ; 350 ; 450 (figures 8, 10, 15 et 17).
[0047] Dans les premier, deuxième et troisième modes
de réalisation, la lame ressort 140 ; 240 ; 340 est du type
« guillotine ». Elle est constituée d’une bande métallique
repliée qui forme une boucle. Elle présente une branche
de support 141 ; 241 ; 341 et une branche d’interaction
142 ; 242 ; 342 munie d’une fenêtre 143 ; 243 ; 343 à

travers laquelle passe une partie de la plaquette conduc-
trice 150 ; 250 ; 350 (figures 8 et 10). La branche d’inte-
raction 142 ; 242 ; 342 peut être droite ou, comme ici,
légèrement courbée. La branche de support 141 ; 241 ;
341 est reliée à la branche d’interaction 142 ; 242 ; 342
par un coude 144 ; 244 ; 344. Elle est repliée en U de
telle sorte que son extrémité libre passe à travers la fe-
nêtre 143 ; 243 ; 343 de la branche d’interaction 142 ;
242 ; 342.
[0048] Dans le quatrième mode de réalisation, la lame
ressort 440 présente une géométrie différente. Elle est
constituée d’une bande métallique pliée qui présente une
partie de connexion 446 et une partie intermédiaire 445.
La partie de connexion 446 comprend une branche de
support 441 et une branche d’interaction 442 reliées par
un coude 444 (figures 16 et 17). La partie de connexion
446 s’étend à partir de la partie intermédiaire 445 et elle
est repliée en direction de cette dernière. La partie inter-
médiaire 445 s’étend dans le prolongement de la branche
de support 441. Elle forme l’élément de retenue 460 et
une partie de liaison 443 coudée qui relie l’élément de
retenu 460 à la branche de support 441 en autorisant un
mouvement de pivotement de cet élément de retenue
460, comme cela sera décrit plus en détails ultérieure-
ment. La branche d’interaction 442 s’étend en direction
de la partie intermédiaire 445.
[0049] Quel que soit le mode de réalisation, lorsque la
lame ressort 140 ; 240 ; 340 ; 440 est au repos, c’est-à-
dire non soumise à l’action du poussoir 130 ; 230 ; 330 ;
430 comme cela sera décrit plus loin, la branche d’inte-
raction 142 ; 242 ; 342 ; 442 tend à s’écarter de la bran-
che de support 141 ; 241 ; 341 ; 441. Cette branche d’in-
teraction 142 ; 242 ; 342 ; 442 est précontrainte contre
la plaquette conductrice 150 ; 250 ; 350 ; 450 lors-
qu’aucun conducteur électrique n’est inséré dans la bor-
ne de connexion.
[0050] Dans les premier et deuxième modes de réali-
sation, la lame ressort 140 ; 240 est enroulée autour d’un
muret 116 ; 216 du boîtier 110 ; 210 (figures 1, 8, 9 et
10) pour son maintien dans le boîtier 110 ; 210. Elle est
positionnée de telle sorte que la branche d’interaction
142 ; 242 s’étende en travers du conduit d’insertion 111 ;
211.
[0051] La plaquette conductrice 150 ; 250 ; 350 ; 450
est réalisée en matière métallique conductrice et elle pré-
sente une partie de contact 152 ; 252 ; 352 ; 452 qui dé-
limite partiellement le conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311 ;
411.
[0052] Dans les premier, deuxième et troisième modes
de réalisation, la partie de contact 152 ; 252 ; 352 est
munie d’une extrémité libre 153 ; 253 ; 353 qui traverse
la fenêtre 143 ; 243 ; 343 de la branche d’interaction 142 ;
242; 342 de la lame ressort 140 ; 240 ; 340 (figures 8,
10 et 14).Ici, afin que l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300
remplisse sa fonction de bloc de jonction, la plaquette
conductrice 150 ; 250 ; 350 connecte les bornes de con-
nexion de l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 entre elles.
Elle se présente donc comme un élément commun à la
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pluralité de système de connexion 120 ; 220 ; 320 logée
dans le boîtier. La plaquette conductrice forme ainsi un
moyen de connexion électrique entièrement contenu
dans le boîtier 110 ; 210 ; 310, qui relient les bornes de
connexion électriques au même potentiel électrique. Cet-
te plaquette conductrice 150 ; 250 ; 350 est l’unique
moyen de connexion qui relie les bornes électriques de
l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300.
[0053] Dans les premier et deuxième modes de réali-
sation, la plaque métallique conductrice formant la pla-
quette conductrice 150 ; 250 présente une forme allon-
gée selon un axe longitudinal. Il s’agit d’une bande con-
ductrice. Elle présente une partie centrale 151 ; 251 droi-
te qui s’étend entre les deux bornes de connexion et deux
parties de contact 152 ; 252 symétriques, repliées face
à face et situées à ses extrémités longitudinales. Chaque
partie de contact 152 ; 252 reçoit en appui une partie
d’extrémité de l’une des deux lames ressort 140 ; 240
(figures 8 et 10).
[0054] La partie centrale 151 ; 251 peut-être connec-
tée électriquement au réseau électrique.
[0055] Une partie de la branche de support 141 ; 241
de chaque lame ressort 140 ; 240 s’étend parallèlement
à la partie de contact 152 ; 252 correspondante de la
plaquette conductrice 150 ; 250, contre une face latérale
de celle-ci.
[0056] Dans le troisième mode de réalisation de l’ap-
pareil électrique selon l’invention, la plaquette conductri-
ce 350 se présente sous la forme d’une plaque métallique
de contour rectangulaire ou carré, coudée autour d’au
moins un axe parallèle à deux de ses côtés.
[0057] Dans l’exemple représenté ici, la plaquette con-
ductrice 350 est coudée autour de deux axes parallèles
A1, A2 qui s’étendent perpendiculairement aux faces la-
térales principales 312 du boîtier 310. Par convention,
les directions selon lesquelles la plaquette conductrice
350 est coudée s’étendent selon la direction latérale de
la plaquette conductrice 350, et la direction perpendicu-
laire à la direction latérale sera appelée la direction lon-
gitudinale de la plaquette conductrice 350.
[0058] La plaquette conductrice 350 comporte ainsi
trois parties 351 ; 352 ; 354 sensiblement planes qui sont
reliées entre elles par des coudes (figures 14).
[0059] Une partie de contact 352 de la plaquette con-
ductrice 350 située à une extrémité longitudinale de celle-
ci reçoit la lame ressort 340 de chaque système de con-
nexion 320. Le bord libre de cette partie de contact 352
comprend des dents qui passe chacune au travers de la
fenêtre 343 de la branche d’interaction 342 de l’une des
lames ressort 340. Ces dents constituent ici l’extrémité
libre 353 de la partie de contact 352 de la plaquette con-
ductrice 350.
[0060] La partie de contact 352 reçoit en appui une
partie d’extrémité de chaque lame ressort 340 (figures
14 et 15). Une partie de la branche de support 341 de
chaque lame ressort 340 s’étend parallèlement à la partie
de contact 352 correspondante de la plaquette conduc-
trice 350, contre une face latérale de celle-ci. Les lames

ressort 340 sont ainsi ici disposées côte à côte pour for-
mer une rangée de lames ressort 340.
[0061] L’autre extrémité longitudinale de la plaquette
conductrice 350 située à l’opposé des dents de la partie
de contact 352 est une partie de raccord 351 au réseau
électrique. Elle peut être connectée électriquement à un
réseau électrique.
[0062] A cet effet, il est prévu un élément de connexion
électrique 380 comprenant ici deux alvéoles de réception
381 d’une broche de connexion électrique reliés par une
languette 385. Ces alvéoles de réception électrique 381
sont connectés à la plaquette conductrice 350 par l’in-
termédiaire de la languette 385 plaquée contre la partie
de raccord 351. Ils s’ouvrent en vis-à-vis d’une ouverture
382 du capot 310B adaptée au passage de la broche de
connexion.
[0063] En positionnant deux appareils électriques côte
à côte, il est possible de les connecter grâce à un con-
necteur électrique comportant deux broches électriques
reliées entre elles, chaque broche électrique étant enfi-
chée dans l’alvéole de réception de l’élément de con-
nexion électrique 380 de l’un des deux appareils électri-
ques 300.
[0064] La partie intermédiaire 354 de la plaquette con-
ductrice 350 située entre la partie de contact 352 et la
partie de raccord 351 est munie d’une pluralité d’orifices
355 qui autorisent le passage de chaque pièce intermé-
diaire 360, comme expliqué plus loin.
[0065] Ainsi, lorsque la lame ressort 140 ; 240 ; 340
est au repos, c’est-à-dire sans contrainte, et qu’aucun
conducteur électrique n’est introduit dans la borne de
connexion (figures 1 et 9), la branche d’interaction 142 ;
242 ; 342 de la lame ressort 140 ; 240 ; 340 tend à s’écar-
ter de l’extrémité libre de la branche de support 141 ;
241 ; 341 qui prend appui sur l’extrémité libre 153 ; 253 ;
353 de la partie de contact 152 ; 252 ; 352 de la plaquette
conductrice 150 ; 250 ; 350. Ce faisant, le bord de la fe-
nêtre 143 ; 243 ; 343 de la branche d’interaction 142 ;
242 ; 342 de la lame ressort 140 ; 240 ; 340, est plaqué
contre cette extrémité libre 153 ; 253 ; 353 de la partie
de contact 152 ; 252 ; 352 de la plaquette conductrice
150 ; 250 ; 350.
[0066] Dans le quatrième mode de réalisation, la pla-
quette conductrice 450 présente une forme en U qui dé-
limite un logement qui accueille la partie de connexion
446 de ladite lame ressort 440 à laquelle appartiennent
la branche de support 441 disposée contre une première
aile du U formé par la plaquette conductrice 450 et la
branche d’interaction 442 contrainte contre la deuxième
aile du U. La deuxième aile du U forme donc la partie de
contact 452 de la plaquette conductrice 450 (voir figure
17).
[0067] La première aile du U formé par la plaquette
conductrice 450 comprend un relief 451 qui traverse une
ouverture de la branche de support 441 de la lame ressort
440 de manière à bloquer tout mouvement de glissement
de celle-ci contre la première aile (voir figures 17 et 27).
[0068] Le fond du U formé par la plaquette conductrice
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450, qui relie les première et deuxième ailes du U, com-
porte une ouverture traversante 454 à proximité de ladite
deuxième aile du U. Lorsque la borne de connexion est
disposée dans le boîtier 410 de l’appareil électrique 400,
l’ouverture traversante 454 est disposée en regard de
l’une des ouvertures d’accès 411A prévues dans la face
transversale 415 du boîtier 410, de manière à autoriser
l’insertion d’un conducteur électrique dans la borne de
connexion à travers l’ouverture d’accès 411A du boîtier
et l’ouverture traversante 454 de la plaquette conductrice
450. Le conducteur électrique introduit longe la deuxième
aile du U qui délimité donc partiellement le conduit d’in-
sertion 411 (voir figures 24 et 26).
[0069] La plaquette conductrice 450 et la lame ressort
440 présentent des largeurs similaires à l’exception de
l’extrémité libre 453 de la partie de contact 452 de la
plaquette conductrice 450 qui est plus étroite que le reste
de la plaquette conductrice de manière à être reçue dans
une encoche 442A ménagée dans le bord libre de la bran-
che d’interaction 442 de la partie de connexion 446 de
la lame ressort 440 (figure 16) lorsqu’aucun conducteur
électrique n’est inséré dans la borne de connexion et
qu’aucune action n’est exercée sur la lame ressort 440
par le poussoir 430. Dans cette configuration, la branche
d’interaction 442 de la lame ressort 440 s’étend en tra-
vers du conduit d’insertion 411 de la borne de connexion.
[0070] Ici, afin que l’appareil électrique 400 remplisse
sa fonction de bloc de jonction, il est prévu des moyens
de connexion qui connectent entre elles les bornes de
connexion de l’appareil électrique 400. Il peut s’agir d’un
élément qui relient les plaquettes conductrices 450 au
même potentiel électrique. Ces moyens sont connus de
l’Homme du métier et ne seront pas décrits plus en détails
ici.
[0071] La lame ressort 140 ; 240 ; 340 ; 440 est défor-
mable entre deux configurations : une configuration d’ob-
turation dans laquelle la branche d’interaction 142 ; 242 ;
342 ; 442 de la lame ressort 140 ; 240 ; 340 ; 440 s’étend
en travers du conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311 ; 411 et
une configuration d’attente dans laquelle la branche d’in-
teraction 142 ; 242 ; 342 libère la section du conduit d’in-
sertion 111 ; 211 ; 311 pour autoriser l’insertion d’un con-
ducteur électrique 1 dans ce conduit.
[0072] Dans la configuration d’obturation (figures 1, 5
(droite) et 9 (droite)) de la lame ressort des premier,
deuxième et troisième modes de réalisation, une partie
pleine de la branche d’interaction 142 ; 242 ; 342 de la
lame ressort 140 ; 240 ; 340 située à l’extrémité libre de
celle-ci s’étend en travers du conduit d’insertion 111;
211 ; 311 à la sortie du puits 111B ; 211B ; 311B. Elle
obture ainsi le conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311 et blo-
que l’accès à la borne de connexion (voir la borne de
droite sur les figures 1, 5, 12 et 13). Cela est notamment
le cas lorsque la lame ressort 140 ; 240 ; 340 est au re-
pos, aucun conducteur n’étant introduit dans la borne de
connexion. Cette configuration n’est pas représentée
dans le cas du troisième mode de réalisation.
[0073] Dans la configuration d’attente (figures 2, 3, 12

et 14), la lame ressort 140 ; 240 ; 340 est contrainte à se
déformer de telle sorte que la fenêtre 143 ; 243 ; 343 de
la branche d’interaction 142 ; 242 ; 342 de la lame ressort
140 ; 240 ; 340 vient se placer à la sortie du puits 111B ;
211B ; 311B (figures 2 et 10). Elle autorise ainsi le pas-
sage du conducteur électrique 1 et son introduction dans
la borne de connexion à travers la fenêtre 143 ; 243 ; 343
de la lame ressort 140 ; 240 ; 340.
[0074] Dans la configuration d’obturation (figure 31) de
la lame ressort du quatrième mode de réalisation, la bran-
che d’interaction 442 de la partie de connexion 446 de
la lame ressort 440 s’étend en travers du conduit d’in-
sertion 411 en regard de l’ouverture d’accès 411A du
boîtier et de l’ouverture traversante 454 de la plaquette
conductrice 450. Elle obture ainsi le conduit d’insertion
411. Cela est notamment le cas lorsque le poussoir 430
n’est pas en coopération avec l’élément de retenue 460
et qu’aucun conducteur n’est introduit dans la borne de
connexion. Cependant, l’accès à la borne de connexion
n’est pas entièrement bloqué dans ce cas, car le con-
ducteur électrique introduit dans le conduit d’insertion
411 peut repousser la branche d’interaction 442 de la
partie de connexion 446 de la lame ressort 440 et être
connecté à la borne de connexion.
[0075] Dans la configuration d’attente (figure 23), la
lame ressort 440 est contrainte à se déformer de telle
sorte la branche d’interaction 442 de la partie de con-
nexion 446 de la lame ressort 440 est écartée de la partie
de contact 452 de la plaquette conductrice 450. Elle auto-
rise ainsi le passage du conducteur électrique 1 et son
introduction sans effort dans la borne de connexion à
travers l’ouverture d’accès 411A du boîtier et l’ouverture
traversante 454 de plaquette conductrice 450 (figure 23).
[0076] Le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 a pour fonction
de commander le passage de la lame ressort 140 ; 240 ;
340 ; 440 de l’une à l’autre de ses deux configurations.
Il peut être actionné par l’opérateur, soit manuellement,
soit à l’aide d’un outil, comme cela sera décrit plus en
détails ultérieurement. Il est prévu un poussoir 130 ; 230 ;
330 ; 430 associé à chaque lame ressort 140 ; 240 ;
340 ;440.
[0077] Il comprend ici un pion de forme allongée, muni
d’une tête d’actionnement 131 ; 231 ; 331 ; 431, d’un
corps 132 ; 232 ; 332 ; 432 et d’un pied 133 ; 233 ; 333 ;
433 adapté à coopérer avec ledit élément de
retenue160 ; 260 ; 360 ; 460 (figures 8, 10 et 18). De
préférence, le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 est une piè-
ce monobloc réalisée en matière plastique rigide. Elle
est par exemple moulée. Elle peut également être obte-
nue par toute technique connue de l’Homme du métier.
[0078] Comme expliqué plus en détail plus loin, ce
poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 rigide est adapté à coo-
pérer par accrochage sur une partie rigide de l’élément
de retenue 160 ; 260 ; 360 ; 460.
[0079] Le poussoir 130; 230; 330 ;430 est délimité par
deux face latérales 130A; 230A ; 330A ; 430A parallèles
s’étendant parallèlement aux faces latérales principales
112 ; 212 ; 312 ; 412 du boîtier 110 ; 210 ; 310 ; 410. Ces
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deux faces latérales 130A ; 230A ; 330A ; 430A sont re-
liées à une extrémité avant du pion par une face avant
130B ; 230B ; 330B ;430B et par deux faces transversa-
les 130C, 130D ; 230C, 230D ; 330C, 330D ;430C, 430D
opposées (figures 8, 10, 14, 16 et 18).
[0080] Dans les premier, deuxième et troisième modes
de réalisation, les deux faces transversales 130C, 130D ;
230C, 230D ; 330C, 330D sont agencées de telle sorte
que l’épaisseur du poussoir 130 ; 230 ; 330 mesurée en-
tre ces deux faces transversales diminue depuis la tête
d’actionnement 131 ; 231 ; 331 vers le pied 133 ; 233 ;
333. Une première des faces transversales 130C ;
230C ; 330C est tournée à l’opposé de la lame ressort
140 ; 240 ; 340 et comporte une partie plane, tandis que
la deuxième face transversales 130D ; 230D ; 330D,
tournée vers la lame ressort 140 ; 240 ; 340, présente
une forme plus complexe qui sera décrite en détails plus
loin.
[0081] Dans le quatrième mode de réalisation, le pous-
soir 430 présentent une forme globalement parallélépi-
pédique. Le corps 432 et le pied 433 du poussoir 430
sont creux et logent un ressort de compression 480 (fi-
gure 16) interposé entre la tête 431 du poussoir 430 et
l’extrémité libre 453 de la partie de contact 452 de la
plaquette conductrice 450 (voir figures 23, 24 et 26).
[0082] Le pied 433 comprend l’extrémité arrière du
poussoir 430. Il présente la forme d’un cavalier avec deux
jambes 438 latérales, qui s’étendent parallèlement vers
l’arrière, en vis-à-vis l’une de l’autre. La face externe de
chaque jambe 438 forme une partie arrière de l’une des
faces latérales 430A du poussoir 430 (voir figure 18).
[0083] Une première des faces transversale 430C du
poussoir 430 est tournée vers la partie intermédiaire 445
de la lame ressort 440 tandis que la deuxième face trans-
versale 430D est orientée vers la plaquette conductrice
450.
[0084] Au niveau du pied 433 du poussoir 430, la pre-
mière face transversale 430C présente une dent d’ac-
crochage 439 adaptée à coopérer avec l’élément de re-
tenue 460 de la lame ressort 440 qui sera décrit ultérieu-
rement.
[0085] Le pied 433 du poussoir 430 comprend par
ailleurs, entre les jambes 438, un logement 438A adapté
à recevoir l’extrémité libre 453 de la partie de contact 452
de la plaquette conductrice 450 (figure 16).
[0086] Ce logement 438A s’ouvre sur la deuxième face
transversale 430D du poussoir 430 pour permettre le
passage de cette extrémité libre 453 de la partie de con-
tact 452 de la plaquette conductrice 450 entre les jambes
438 (voir figures 16, 23, 24). Le logement 438A loge le
ressort de compression 480 dont une extrémité est en
appui contre le fond du logement 438A et dont l’autre
extrémité est en appui contre l’extrémité libre 453 de la
partie de contact 452 de la plaquette conductrice 450
(voir figures 23 et 24).
[0087] Le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 est mobile en-
tre une position relevée (figures 1, 6, 9, 26, 31 et 32)
dans laquelle il laisse la lame ressort 140 ; 240 ; 340 ;440

libre de prendre sa forme au repos dans laquelle elle
ferme ledit conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311 ; 411 (con-
figuration d’obturation) et une position enfoncée (figures
2, 3, 7, 13 (gauche), 23, 24, 25, 29 et 30)) dans laquelle
il contraint la lame ressort 140 ; 240 ; 340 ; 440 dans sa
configuration d’attente pour ouvrir ledit conduit d’inser-
tion 111 ; 211 ; 311 ; 411. Plus précisément, ici, le pous-
soir 130 ; 230 ; 330 ; 430 est mobile en translation le long
d’une direction de déplacement P1 ; P2 ; P3 ; P4 qui est
parallèle à la direction d’insertion D1 ; D2 ; D3 du con-
ducteur électrique 1 (figures 1 à 6, 8 à 10 et 11 à 15)
dans le cas des premier, deuxième et troisième modes
de réalisation et qui est perpendiculaire à la direction
d’insertion D4 (figures 16 et 23-32) dans le cas du qua-
trième mode de réalisation.
[0088] Le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 est logé dans
un conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317 ; 417 partiellement
délimité par des cloisons du boîtier 110 ; 210 ; 310 ; 410
(figures 8, 10, 14, 16, 34 et 36).
[0089] Ce conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317 est disposé
à proximité du conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311 du con-
ducteur électrique 1 dans le cas de premier, deuxième,
troisième modes de réalisation. Il s’étend alors globale-
ment parallèlement au conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311
associé au même système de connexion 120 ; 220 ; 320.
[0090] Ce conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317 ; 417 dé-
bouche sur une ouverture 117A ; 217A ; 317A ; 417A de
la face avant 114 ; 214 ; 314 ; 414 du boîtier 110 ; 210 ;
310 ; 410 à travers laquelle le poussoir 130 ; 230 ; 330 ;
430 peut passer (figures 8 10, 14 et 16). Il s’étend selon
un axe longitudinal qui correspond à la direction de dé-
placement P1 ; P2 ; P3 ; P4 du poussoir 130 ; 230 ; 330 ;
430.
[0091] Dans le cas du troisième mode de réalisation,
la partie de façade 314B du capot 310B comporte six
ouvertures 317A donnant chacune accès à l’un des con-
duits d’accueil 317 (figure 14). Les ouvertures 317A sont
ici alignées selon une direction perpendiculaire aux faces
latérales principales 312 du boîtier 310 à proximité des
ouvertures d’accès 311A des conduits d’insertion 311
parallèle à la direction L d’alignement des ouvertures
d’accès 311A donnant accès aux conduits d’insertion
311. Dans le cas du quatrième mode de réalisation, la
face avant 414 de la partie de façade 414B du capot
410B comporte huit ouvertures 417A donnant chacune
accès à l’un des conduits d’accueil 417 (figure 16). Les
ouvertures 417A sont alignées selon une direction per-
pendiculaire aux faces latérales principales 412 du boî-
tier 410 (voir figure 36).
[0092] Dans le cas des premier, deuxième et troisième
modes de réalisation, le conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317
du poussoir 130 ; 230 ; 330 comporte une face interne
117C ; 217C ; 317C globalement plane qui s’étend pa-
rallèlement à la direction de déplacement P1 ; P2 ; P3
du poussoir 130 ; 230 ; 330 (figures 5, 13 et 14). Cette
face interne 117C ; 217C ; 317C reçoit au moins en partie
la première face transversale 130C ; 230C ; 330C pous-
soir 130 ; 230 ; 330, tournée à l’opposé de la lame ressort
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140 ; 240 ; 340. Lorsque le poussoir 130 ; 230 ; 330 est
déplacé dans son conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317, la
partie plane de cette première face transversale 130C ;
230C ; 330C glisse sur cette face interne 117C ; 217C ;
317C du conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317. Dans le cas
du quatrième mode de réalisation, les faces latérales
430A du poussoir 430 sont guidées entre les cloisons
avant 470B du boîtier 410 (figures 34 et 36).
[0093] La tête d’actionnement 131 ; 231 ; 331 ; 431 du
poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 présente une forme adap-
tée à obturer l’ouverture 117A; 217A; 317A; 417A de la
face avant 114; 214; 314; 414 du boîtier 110 ; 210 ; 310 ;
410. Ici, cette ouverture 117A ; 217A ; 317A ; 417A est
de forme carrée ou rectangulaire et la tête d’actionne-
ment 131 ; 231 ; 331 ; 431 du poussoir 130 ; 230 ; 330 ;
430 est sensiblement cubique ou parallélépipédique (fi-
gures 6, 7, 10, 14 et 16).
[0094] Le corps 132 ; 232 ; 332 ; 432 du poussoir 130 ;
230 ; 330 ; 430 relie la tête d’actionnement 131 ; 231 ;
331 ; 431 et le pied 133 ; 233 ; 333 ; 433 du poussoir
130 ; 230 ; 330 ; 430.
[0095] Dans les premier, deuxième et troisième modes
de réalisation, la deuxième face transversale 130D ;
230D ; 330D du poussoir tournée vers la lame ressort
140 ; 240 ; 340 forme, le long du corps 132 ; 232 ; 332
du poussoir 130 ; 230 ; 330, une surface de coopération
adaptée à pousser la lame ressort 140 ; 240 ; 340 pour
contraindre celle-ci dans sa configuration d’attente lors-
que le poussoir 130 ; 230 ; 330 est retenu dans la position
enfoncée (figures 3, 12 gauche et 14, 15) et à autoriser
la lame ressort 140 ; 240 ; 340 à revenir vers sa confi-
guration d’obturation lorsque le poussoir 130 ; 230 ; 330
passe en position relevée (figures 1 et 12 droite).
[0096] Dans le premier et le troisième mode de réali-
sation, la surface de coopération du poussoir 130 ; 330
avec la lame ressort 140 ; 340 est courbée. Elle présente
une courbure convexe à proximité de la tête d’actionne-
ment 131 ; 331 du poussoir 130 ; 330 et une courbure
concave, en creux, à proximité du pied 133 ; 333 du pous-
soir 130 ; 330 (figures 8, 14 et 15).
[0097] Dans le deuxième mode de réalisation, la sur-
face de coopération du poussoir 230 avec la lame ressort
240 comprend un pan incliné et, à proximité du pied 233
du poussoir 230, une partie de courbure concave en
creux (figure 10).
[0098] La deuxième face transversale 130D ; 230D ;
330D du poussoir 130 ; 230 ; 330 tournée vers la lame
ressort 140 ; 240 ; 340 et qui forme la surface de coopé-
ration du poussoir 130 ; 230 ; 330 est en contact avec le
coude 144 ; 244 : 344 de la lame ressort 140 ; 240 : 340.
Comme cela est visible sur l’ensemble des figures, le
coude 144 ; 244 ; 344 de la lame ressort 140 ; 240 ; 340
reste en contact en permanence avec cette deuxième
face transversale 130D ; 230D ; 330D du poussoir 130 ;
230 ; 330.
[0099] Dans le quatrième mode de réalisation, le bord
libre arrière 438B des jambes 438 du cavalier formé par
le pied 433 du poussoir 430 forme une surface de coo-

pération adapter à pousser la lame ressort 440 pour con-
traindre celle-ci dans sa configuration d’attente lorsque
le poussoir 430 est retenu dans la position enfoncée (fi-
gures 23 à 25) et à autoriser la lame ressort 440 à revenir
vers sa configuration d’obturation lorsque le poussoir 430
passe en position relevée (figure 26). En pratique, la sur-
face de coopération du poussoir 430 coopère avec la
face de la branche d’interaction 442 de la partie de con-
nexion 446 de la lame ressort 440. Plus particulièrement,
les bords libres arrières 438B des jambes 438 du pous-
soir 430 sont adaptés à prendre appui sur des parties de
la branche d’interaction 442 de la lame ressort 440 si-
tuées de part et d’autre de l’encoche 442A ménagée dans
le bord libre de la branche d’interaction 442 de la lame
ressort 440 (figures16, 25, 28).
[0100] Le pied 133; 233; 333; 433 du poussoir 130;
230; 330; 430 présente une forme adaptée à s’accrocher
sur une partie de retenue 161 ; 261 ; 361 ; 461 de l’élé-
ment de retenue 160 ; 260 ; 360 ; 460 de manière à re-
tenir le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 dans la position
enfoncée. Ici, le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 est retenu
dans sa position enfoncée exclusivement par la partie
de retenue 161 ; 261 ; 361 ; 461 de l’élément de retenue
160 ; 260 ; 360 (figures 3, 12 gauche, 14, 23 à 25).
[0101] Le pied 133 ; 233 ; 333, 433 du poussoir 130 ;
230 ; 330 ; 430 comporte à cet effet une surface d’accro-
chage 135 ; 235 ; 335 ; 435 (figures 5, 9, 13,14 et 18)
adaptée à coopérer à retenue avec une surface d’accro-
chage 165 ; 265 ; 365 ; 465 complémentaire (figures 5,
9, 13 14 et 16) de la partie de retenue 161 ; 261; 361;
461 de l’élément de retenue 160; 260; 360; 460. Dans
les premier, deuxième et troisième modes de réalisation,
le pied 133; 233 ; 333 du poussoir 130; 230; 330 présente
la forme d’un crochet (figures 5, 8, 9, 13 et 14) qui porte
ladite surface d’accrochage 135 ; 235 ; 335. Dans le qua-
trième mode de réalisation la surface d’accrochage 435
du pied 433 appartient à la dent d’accrochage 439 décrite
précédemment.
[0102] Chaque surface d’accrochage 135, 165 ; 235,
265 ; 335, 365 ; 465 s’étend selon un plan incliné par
rapport à la direction de déplacement P1 ; P2 ; P3 ; P4
dudit poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430.
[0103] Le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 comporte par
ailleurs des éléments de butée 136 ; 236 ; 336 ; 436 li-
mitant le déplacement du poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430
vers l’extérieur du conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317 ; 417
lorsque celui-ci est dans la position relevée (figures 2, 8,
10 15, 34 et 35).
[0104] Dans le premier et le troisième mode de réali-
sation représenté sur les figures 1 à 8 et 14, 15, ces
éléments de butée 136 ; 336 (figures 2, 8 et 15) se pré-
sentent sous la forme de deux dents d’encliquetage por-
tées par deux pattes d’encliquetage découpées dans les
parois du poussoir 130 ; 330 formant lesdites faces laté-
rales 130A ; 330A du poussoir 130 ; 330. Chaque dent
d’encliquetage vient en butée contre une cloison de bu-
tée du boîtier 110 ; 310 lorsque le poussoir 130 ; 330 est
déplacé vers sa position relevée.
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[0105] Dans le deuxième mode de réalisation repré-
senté sur les figures 9 à 13, ces éléments de butée 236
(figure 10) se présentent sous la forme de deux crans
236 faisant saillie des faces latérales 230A du poussoir
230. Ces crans 236 viennent en butée contre une cloison
de butée du boîtier 210 lorsque le poussoir 230 est dé-
placé vers sa position relevée.
[0106] Dans le quatrième mode de réalisation repré-
senté sur les figures 16 à 35, ces éléments de butée 436
(figure 34 et 35) se présentent sous la forme de deux
dents 436 faisant saillie des faces latérales 430A du
poussoir 430 à l’extrémité des jambes 438. Ces dents
436 viennent en butée contre la tranche des cloisons
avant 470B du boîtier 410 lorsque le poussoir 430 est
déplacé vers sa position relevée (figures 34, 35 et 36).
[0107] Dans sa position relevée, le poussoir 130 ; 230 ;
330 ; 430 est retenu dans le boîtier 110 ; 210 ; 310 ; 410
par ces éléments de butée 136 ; 236 ; 336 ; 436 (figures
2, 8, 9, 10, 34, 35 et 36).
[0108] L’élément de retenue 160 ; 260 ; 360 ; 460 a
pour fonction de retenir le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430
dans sa position enfoncée et d’autoriser son passage
vers la position relevée uniquement lorsque le conduc-
teur électrique 1 est correctement inséré dans le conduit
d’insertion 111 ; 211 ; 311 ; 411.
[0109] A cet effet, l’élément de retenue 160 ; 260 ;
360 ; 460 est mobile entre une position de retenue (figu-
res 2, 3, 12 gauche, 14, 15, 23, 24, et 25) dans laquelle
sa partie de retenue 161 ; 261 ; 361 ; 461 coopère à re-
tenue avec le poussoir 130 ; 230 ; 330 ; 430 pour, à elle
seule, le maintenir dans sa position enfoncée et une po-
sition de libération (figures 1, 4, 9, 13 gauche et 26) dans
laquelle ladite partie de retenue 161 ; 261 ; 361 ; 461 est
libérée de sa coopération avec le poussoir 130 ; 230,
330 ; 430 pour que celui-ci prenne sa position relevée.
[0110] De manière remarquable, l’élément de retenue
160; 260, 360; 460 comprend en outre une partie d’ac-
tionnement 162 ; 262, 362 ; 462 accessible via ledit con-
duit d’insertion 111 ; 211 ; 311 ; 411 du conducteur élec-
trique 1 (figures 1 à 5 et 8 à 14, 16).
[0111] Dans les premier, deuxième et troisième modes
de réalisation, ledit élément de retenue 160; 260, 360 se
présente sous la forme d’une pièce intermédiaire distinc-
te de la lame ressort 140 ; 240 ; 340.
[0112] Cette pièce intermédiaire 160 ;260 ;360 com-
prend en outre un lien 163 ; 263 ; 363 reliant la partie
d’actionnement 162 ; 262 ; 362 à la partie de retenue
161 ; 261 ; 361 (figure 11).
[0113] De manière générale, les parties de retenue
161 ; 261 ; 361 et d’actionnement 162 ; 262 ; 362 de la
pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 présentent une rigi-
dité plus grande que le lien 163 ; 263 ; 363. Les parties
de retenue 161 ; 261 ; 361 et d’actionnement 162 ; 262 ;
362 rigides de la pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 sont
articulées par le lien 163 ; 263 ; 363 qui forme une partie
flexible de la pièce intermédiaire160 ; 260 ; 360.
[0114] Les deux modes de réalisation représentés
d’une part sur les figures 1 à 8 et d’autre part, sur les

figures 9 à 13 diffèrent essentiellement par la forme dif-
férente des pièces intermédiaires160 ; 260. Cela entraî-
ne une forme différente du logement les accueillant dans
le boîtier 110 ; 210 ainsi qu’un fonctionnement différent,
comme cela sera expliqué plus loin.
[0115] La structure et le fonctionnement de la pièce
intermédiaire 360 du troisième mode de réalisation re-
présenté sur les figures 14 et 15 sont similaires à ceux
de la pièce intermédiaire 160 du premier mode de réali-
sation, sauf indication contraire.
[0116] Dans les premier, deuxième et troisième modes
de réalisation, la partie de retenue 161 ; 261 ; 361 de la
pièce intermédiaire 160; 260; 360 comporte un montant
principal 164A; 264A; 364A de forme allongée selon un
axe longitudinal, formant, à son extrémité libre, un cro-
chet (figures 8 et 11). Ce crochet porte la surface d’ac-
crochage 165 ; 265 ; 365 décrite précédemment, qui est
adaptée à coopérer avec la surface d’accrochage 135 ;
235 ; 335 complémentaire du pied du poussoir 130 ;
230 ; 330 en appuyant sur cette surface d’accrochage
135 ; 235 ; 335. Les crochets formés par le pied du pous-
soir 130 ; 230 ; 330 et l’extrémité libre de la partie de
retenue 161 ; 261 ; 361 correspondent de sorte que dans
la position enfoncée du poussoir 130 ; 230 ; 330, ils sont
imbriqués l’un dans l’autre (figures 3 et 12 (gauche)).
[0117] La partie de retenue 161 ; 261 ; 361 comporte
en outre, à la base du montant principal 164A ; 264A ;
364A, une portion arrondie formant un tourillon 166 ;
266 ; 366 autorisant le pivotement du montant principal
164A; 264A ; 364A autour d’un axe de pivotement B1 ;
B2 ; B3 perpendiculaire à l’axe longitudinal de ce montant
principal 164A ; 264A ; 364A (figures 8, 10, 11 et 14).
[0118] Dans le premier et le troisième mode de réali-
sation des figures 1 à 8 et 14, 15, le tourillon 166 ; 366
de la partie de retenue 161 ; 361 est reliée directement
au lien 163 ; 363 de la pièce intermédiaire160 ; 360. Le
lien 163 ; 363 comprend ici une lamelle dont le profil est
partiellement ondulé. En outre, l’épaisseur faible de cette
lamelle par rapport aux dimensions des autres parties
de la pièce intermédiaire 160 ; 360 lui donne une certaine
flexibilité.
[0119] Dans le deuxième mode de réalisation des fi-
gures 9 à 13, le montant principal 264A est prolongé par
un montant secondaire 264B, rigide, relié au montant
principal 264A par un coude 264C. Le tourillon 266
s’étend au niveau de ce coude 264C (figure 11). Une
entretoise 269 rigidifie l’ensemble des deux montants
principal 264A et secondaire 264B (figure 10).
[0120] La partie de retenue 261 de la pièce intermé-
diaire 260 comporte en outre, sur une face du montant
secondaire 264B tournée à l’opposé du montant principal
264A, une nervure de butée 268 (figures 10 et 11).
[0121] La pièce intermédiaire 260 du deuxième mode
de réalisation comporte également une languette élasti-
que 267 qui s’étend à partir du coude 264C en saillie du
montant principal 264A de la partie de retenue 261 (fi-
gures 10 et 11). Le rôle de ces éléments sera explicité
plus loin.
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[0122] A l’opposée du coude 264C, le montant secon-
daire 264B est relié au lien 263. Ce lien 263 comprend
une lamelle courbe dont l’épaisseur est faible par rapport
aux dimensions des autres parties de la partie de rete-
nue, ce qui lui donne une certaine flexibilité (figure 11).
[0123] Dans les premier, deuxième et troisième modes
de réalisation, l’agencement du lien 163 ; 263 ; 363 de
la pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 par rapport aux
parties de retenue 161 ; 261 ; 361 et d’actionnement
162 ; 262 ; 362 lui confère des propriétés élastiques.
[0124] La partie d’actionnement 162 ; 262 ; 362 de la
pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 présente ici globale-
ment une forme de T avec une jambe 162B ; 262B ; 362B
qui s’étend dans le prolongement du lien 163 ; 263 ; 363
et supporte une plaquette 162C ; 262C ; 362C. La pla-
quette 162C ; 262C ; 362C s’étend perpendiculairement
à la jambe 162B ; 262B ; 362B, en débord de celle-ci. La
partie d’actionnement 162 ; 262 ; 362 comporte en outre
une surface d’interaction 162A ; 262A ; 362A pour l’appui
d’une extrémité du conducteur électrique (figures 2, 8,
10, 11, 13 et 14). Cette surface d’interaction 162A ;
262A ; 362A est ici constituée par la face avant de la
plaquette 162C ; 262C ; 362C. La partie d’actionnement
162 ; 262 ; 362 est plus rigide que le lien 163 ; 263 ; 363.
[0125] La partie d’actionnement 162; 262; 362 de la
pièce intermédiaire 160; 260; 360 est mobile sensible-
ment le long de la direction d’insertion D1; D2 ; D3 du
conducteur électrique 1, ici en translation.
[0126] De préférence, la pièce intermédiaire 160 ;
260 ; 360 est une pièce monobloc réalisée en matière
plastique. Elle est par exemple moulée ou obtenue par
toute autre technique connue de l’Homme du métier.
[0127] La pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 est logé
partiellement dans un logement 118 ; 218 du boîtier 110 ;
210 ; 310 dont la forme est adaptée à la forme de la pièce
intermédiaire 160 ; 260 ; 360 et à son mouvement (figu-
res 8 et 10). Ce logement n’est pas visible sur les figures
du troisième mode de réalisation. Dans le cas du troisiè-
me mode de réalisation, sauf indication contraire la struc-
ture et le fonctionnement de la pièce intermédiaire sont
similaires à ceux du premier mode de réalisation.
[0128] Ce logement 118 ; 218 présente une forme al-
longée, et s’étend à l’arrière du conduit d’insertion 111 ;
211 ; 311 du conducteur électrique 1 et du conduit d’ac-
cueil 117 ; 217 ; 317 du poussoir 130 ; 230 ; 330, entre
ces deux conduits. A l’avant, il est séparé du conduit
d’insertion 111 ; 211 ; 311 du conducteur électrique 1 et
du conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317du poussoir 130 ;
230 ; 330 par une cloison de séparation 118A ; 218A
(figures 8 et 10). A l’arrière, il est isolé par une paroi de
fond 118B ; 218B (figures 8 et 10). Deux fentes 118C,
118D ; 218C, 218D sont ménagées dans la cloison de
séparation 118A ; 218A en regard du conduit d’insertion
111 ; 211 ; 311 et du conduit d’accueil 117 ; 217 ; 317
du poussoir 130 ; 230 ; 330, de manière à faire commu-
niquer le logement 118 ; 218 de la pièce intermédiaire
160 ; 260 ; 360 avec chacun de ces deux conduits (figu-
res 8 et 10).

[0129] La plaquette 162C ; 262C ; 362C de la partie
d’actionnement 162 ; 262 ; 362 de la pièce intermédiaire
160 ; 260 ; 360 est disposée au fond du conduit d’inser-
tion 111 ; 211 ; 311 de sorte que la face avant de la pla-
quette 162C ; 262C ; 362C qui forme la surface d’inte-
raction 162A ; 262A ; 362A fait face à l’ouverture d’accès
111A; 211A ; 311A du conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311,
tandis que la jambe 162B ; 262B ; 362B de cette plate-
forme traverse une première 118C ; 218C des deux fen-
tes 118C, 118D ; 218C, 118D. Le lien 163 ; 263 ; 363 de
la pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 s’étend dans le
logement 118 ; 218. Le crochet formé à l’extrémité libre
de la partie de retenue 161 ; 261 : 361 de la pièce inter-
médiaire 160 ; 260 ; 360 fait saillie dans le conduit d’ac-
cueil 117 ; 217 ; 317 du poussoir 130 ; 230 ; 330, au fond
de celui-ci, à travers la deuxième fente 118D ; 218D (fi-
gures 8 et 10).
[0130] La paroi de fond 118B ; 218B du logement 118 ;
218 est adaptée à guider le mouvement de la pièce in-
termédiaire 160 ; 260.
[0131] Dans les premier, deuxième et troisième modes
de réalisation de l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 se-
lon l’invention, la partie du logement 118 ; 218 accueillant
la pièce intermédiaire 160 ; 260; 360, qui s’étend à l’ar-
rière du conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311, présente la
forme d’un canal 119 ; 219 (figures 8 et 10). Ce canal
119 ; 219 s’étend selon la direction d’insertion D1 ; D2 ;
D3 du conducteur électrique 1 et est adapté à loger la
jambe 162B ; 262B ; 362B de la partie d’actionnement
162 ; 262 ; 362 de la pièce intermédiaire 160; 260; 360.
Il guide le mouvement de translation de cette partie d’ac-
tionnement 162 ; 262 ; 362 selon la direction d’insertion
D1 ; D2 ; D3. Les dimensions de ce canal 119 ; 219 sont
inférieures à celle de la plaquette 162C ; 262C ; 362C
de la partie d’actionnement 162 ; 262 ; 362, de sorte que
celle-ci navigue uniquement dans le conduit d’insertion
111 ; 211 ; 311.
[0132] En variante, on pourrait envisager que le mou-
vement de translation de la partie d’actionnement de la
pièce intermédiaire se fasse selon une direction légère-
ment inclinée ou courbée par rapport à la direction d’in-
sertion du conducteur électrique.
[0133] Dans le premier et le troisième mode de réali-
sation de l’appareil électrique selon l’invention, le loge-
ment 118 comporte, à l’arrière du conduit d’accueil 117 ;
317 du poussoir 130 ; 330, une partie arrondie 118E qui
accueille le tourillon 166 ; 366 de la pièce intermédiaire
160 ; 260 ; 360. Cette partie arrondie 118E est ménagée
dans la paroi de fond 118B du logement 118 (figure 8).
[0134] Ici, la partie de retenue 161 ; 361 de la pièce
intermédiaire 160 ; 360 est mobile en pivotement entre
sa position de retenue et sa position de libération. Le
tourillon 166 reste accueilli en permanence par la partie
arrondie 118E du logement 118 : l’axe de pivotement B1
de la partie de retenue 161 est fixe.
[0135] Dans le deuxième mode de réalisation, le loge-
ment 218 comporte une surface inclinée 218E située en
vis-à-vis du conduit d’accueil 217 du poussoir 230 adap-
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tée à coopérer avec le tourillon 266 de la pièce intermé-
diaire 260. Cette surface inclinée 218E appartient à la
cloison de séparation 218A du logement 218 (figure 10).
[0136] La paroi de fond 218B du logement 218 com-
porte un décroché 218F formant une butée la nervure de
butée 268 de la pièce intermédiaire 206. La forme du
logement 218 est également adaptée à coopérer avec
la languette élastique 267 de la pièce intermédiaire 260 :
celle-ci est en appui contre une face interne du logement
218 qui relie la cloison de séparation 218A et la paroi de
fond 218B du logement 218 (figure 10).
[0137] La partie de retenue 261 de la pièce intermé-
diaire 260 selon le deuxième mode de réalisation pré-
sente un mouvement plus complexe que le mouvement
de la partie de retenue 161 de la pièce intermédiaire 160
selon le premier mode de réalisation car l’axe de pivote-
ment B2 de la partie de retenue 261 correspondant à
l’axe du tourillon 266 est mobile.
[0138] La partie de retenue 261 est mobile en coulis-
sement entre sa position de retenue et sa position de
libération. En outre, le mouvement de la partie de retenue
261 comporte également un pivotement.
[0139] La plaquette conductrice 150 ; 250 ; 350 est lo-
gée dans le boîtier 110 ; 210 ; 310 contre la face avant
de la cloison de séparation 118A ; 218A.
[0140] Dans les premier et deuxième modes de réali-
sation, afin de permettre le passage de chaque partie de
retenue 161 ; 261 dans le conduit d’accueil 117 ; 217 du
poussoir 130 ; 230, la partie centrale 151 ; 251de la pla-
quette conductrice 150 ; 250 comporte, en vis-à-vis de
chaque deuxième fente 118D ; 218D ménagée dans la
cloison de séparation 118A; 218A, une encoche 151A;
251A autorisant ce passage (figures 8 et 10).
[0141] Afin de permettre le passage de la partie de
retenue 160 ; 260 à travers la deuxième fente 118D ;
218D du logement 118 ; 218 et à travers l’encoche 151A ;
251A de la plaquette conductrice 150 ; 250, le montant
principal 164A ; 264A de la partie de retenue 161 ; 261
comporte une partie de section amincie. C’est cette partie
de section amincie qui passe à travers la deuxième fente
118D ; 218D du logement 118 ; 218 et à travers l’encoche
151A ; 251A de la plaquette conductrice 150 ; 250 (figu-
res 8 et 11).
[0142] Dans le troisième mode de réalisation, les fe-
nêtres 355 ménagées dans la partie intermédiaire 354
de la plaquette conductrice 350 permettent de manière
similaire le passage de la partie de retenue 361 de cha-
que pièce intermédiaire 360 dans le conduit d’accueil
317 du poussoir 330 (figure 14).
[0143] Le montant principal 364A de la partie de rete-
nue 361 de la pièce intermédiaire 360 ne comporte pas
ici une partie de section amincie. Sa section est uniforme.
[0144] A présent, nous allons décrire le fonctionne-
ment des premier, deuxième et troisième modes de réa-
lisation de l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 selon l’in-
vention.
[0145] Les figures 1 et 9 montrent la disposition interne
des éléments de l’appareil électrique 100 ; 200 avant ar-

mement des lames ressort 140 ; 240. Cette disposition
est obtenue en usine ou après déconnexion d’un con-
ducteur électrique de chaque borne de connexion.
[0146] Dans cette disposition non armée, la lame res-
sort 140 ; 240 ; 340 est au repos: elle n’est pas contrainte
par le poussoir 130 ; 230 ; 330. Au contraire, le coude
144 ; 244 ; 344 de la lame ressort 140 ; 240 ; 340 coopère
avec la partie de la surface de coopération du poussoir
130 ; 230 ; 330 présentant la courbure concave, en
creux, à proximité du pied 133 ; 233 ; 333 du poussoir
130 ; 230 ; 330. Le coude 144 ; 244 ; 344 exerce à ce
niveau une pression sur la surface de coopération du
poussoir 130 ; 230 ; 330 qui pousse celui-ci vers l’avant,
à travers l’ouverture 117A ; 217A ; 317A de son conduit
d’accueil 117 ; 217 ; 317 Les éléments de butée 136 ;
236 ; 336 du poussoir 130 ; 230 ; 330 sont en appui con-
tre la cloison de butée du boîtier 110 ; 210 ; 310 et em-
pêchent le poussoir de sortir du boîtier 110 ; 210 ; 310
(figures 1 et 9). La tête d’actionnement 131 ; 231 ; 331
du poussoir 130 ; 230 ; 330 fait saillie du boîtier 110 ;
210 ; 310 de l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 à travers
l’ouverture 117 ; 217 ; 317 (figures 1, 6, 9) de la face
avant 114 ; 214 ; 314 du boîtier 110 ; 210 ; 310.
[0147] La lame ressort 140 ; 240 ; 340 est dans sa con-
figuration d’obturation : l’extrémité libre de la branche
d’interaction 142 ; 242 ; 342 s’étend dans le conduit d’in-
sertion 111 ; 211 ; 311 du boîtier 110 ; 210 ; 310. L’accès
à la borne de connexion est bloqué puisque si un con-
ducteur électrique 1 est inséré dans le conduit d’insertion
111 ; 211 ; 311, son extrémité tape contre l’extrémité libre
de la branche d’interaction 142 ; 242 ; 342 de la lame
ressort 140 ; 240 ; 340 (figures 1 et 9).
[0148] La pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 est sans
contact et sans interaction avec le poussoir 130 ; 230 ;
360.
[0149] La partie de retenue 161 ; 261 ; 361 de la pièce
intermédiaire 160 ; 260 ; 360 s’étend parallèlement à la
direction de déplacement P1 ; P2 ; P3 du poussoir 130 ;
230 ; 330.
[0150] La partie d’actionnement 162 ; 262 ; 362 de la
pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 est logée en grande
partie dans le conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311. Seule
l’extrémité de la jambe 162B ; 262B ; 362B de la partie
d’actionnement qui est reliée au lien 163 ; 263 ; 363 se
trouve dans le canal 119 ; 219 du logement 118 ; 218 de
la pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360.
[0151] Dans le premier et le troisième mode de réali-
sation, le tourillon 166 ; 366 de la pièce intermédiaire
160 ; 360 est plaqué contre la portion arrondie 118E du
logement 118 par l’action du lien 163 ; 363 (figure 1).
[0152] Dans le deuxième mode de réalisation, le tou-
rillon 266 de la pièce intermédiaire est plaqué contre la
surface inclinée 218E de la cloison de séparation 218A
du logement 218 de la pièce intermédiaire 260 par l’action
de la languette élastique 267 qui prend appui sur la face
interne du logement 218 qui relie la cloison de séparation
218D et la paroi de fond 218B du logement 218 (figure
9). Le mouvement de recul de la partie de retenue 261
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vers la partie d’actionnement 262 est ainsi limité.
[0153] Pour utiliser l’appareil électrique 100 ; 200 ;
300, une première étape consiste à armer la lame ressort
140 ; 240 ; 340 de chaque borne de connexion, c’est-à-
dire la placer dans la configuration d’attente (figure 2).
Pour cela, l’opérateur enfonce le poussoir 130 ; 230 ; 330
en appuyant sur la tête d’actionnement 131 ; 231 ; 331
de celui-ci qui dépasse du boîtier 110 ; 210 ; 310.
[0154] Il est possible d’appuyer sur la tête d’actionne-
ment 131 ; 231 ; 331 du poussoir 130 ; 230 ; 330 ma-
nuellement, à l’aide d’un doigt, ou grâce à un outil. Pour
faciliter l’utilisation d’un outil, la face avant 130B ; 230B ;
330B de la tête d’actionnement 131 ; 231 ; 331 du pous-
soir 130; 230; 330 comporte une fente 137 ; 237 ; 337
(figures 6, 7, 10 et 14) permettant l’insertion de l’extrémité
de l’outil, par exemple un tournevis.
[0155] Lorsque le poussoir 130 ; 230 ; 330 est enfoncé
dans son logement 118 ; 218, son pied 133 ; 233 ; 333
entre en contact avec la partie de retenue 161 ; 261 ; 361
de la pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360. Celle-ci pivote
légèrement au fur et à mesure que le poussoir 130 ; 230 ;
330 est enfoncé pour le laisser passer. Finalement, la
partie de retenue 161 ; 261 ; 361 est ramenée vers sa
position initiale, selon la direction de déplacement P1 ;
P2 ; P3 du poussoir par les propriétés élastiques du lien
163 ; 263 ; 363 et de la languette élastique 267 dans le
deuxième mode de réalisation. Elle s’accroche alors sur
le pied 133 ; 233 ; 333 du poussoir 130 ; 230 ; 330. En
pratique, cela revient à clipser le poussoir 130 ; 230 ; 330
sur la partie de retenue 161 ; 261 ; 361 de la pièce inter-
médiaire 160 ; 260 ; 360. Le poussoir 130 ; 230 ; 330 est
ainsi bloqué dans la position enfoncée (figure 2).
[0156] Grâce au profil du poussoir 130 ; 230 ; 330, qui
s’amincit de sa tête d’actionnement 131 ; 231 ; 331 jus-
qu’à son pied 133 ; 233 ; 333 et à son positionnement
par rapport à la lame ressort 140 ; 240 ; 340, l’épaisseur
de la partie du poussoir 130 ; 230 ; 330 en contact avec
la lame ressort 140; 240; 340 augmente progressivement
lorsque le poussoir 130 ; 230 ; 330 passe de la position
relevée à la position enfoncée. Cette épaisseur est me-
surée selon une direction sensiblement orthogonale à la
direction de déplacement P1, P2 ; P3 du poussoir 130 ;
230 ; 330.
[0157] En coulissant le long de la direction de dépla-
cement P1 ; P2 ; P3, le poussoir 130 ; 230 ; 330 repousse
ainsi progressivement le coude 144 ; 244 ; 344 de la lame
ressort 140 ; 240 ; 340 selon une direction sensiblement
orthogonale à la direction de déplacement P1 ; P2 ; P3
du poussoir 130 ; 230 ; 330, vers le conduit d’insertion
111 ; 211 ; 311 du boîtier 110 ; 210 ; 310.
[0158] La lame ressort 140 ; 240 ; 340 passe ainsi
dans sa configuration d’attente lorsque le poussoir 130 ;
230 ; 330 est enfoncé dans son conduit d’accueil 117 ;
217 ; 317 : les deux parties de la branche de support
141 ; 241 ; 341 de la lame ressort 140 ; 240 ; 340 formant
un U se rapprochent, la branche d’interaction 142 ; 242 ;
342 est déplacée vers le conduit d’insertion 111 ; 211 ;
311. La fenêtre 143 ; 243 ; 343 de la branche d’interaction

142 ; 242 ; 342 est décalée et vient se placer dans le
conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311, à la sortie du puits
111B ; 211B ; 311B, de manière à libérer l’accès à la
borne de connexion (figure 2).
[0159] Chaque borne de connexion de l’appareil élec-
trique 100 ; 200 ; 300 est ainsi armée et prête à recevoir
un conducteur électrique pour sa connexion (figures 2,
7).
[0160] De préférence, chaque borne de connexion de
l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 est armée en usine
afin d’être livrée prête à l’emploi pour l’opérateur.
[0161] Lorsque le poussoir 130 ; 230 ; 330 est dans sa
position enfoncée, le poussoir 130 ; 230 ; 330 est inté-
gralement logé dans le boîtier 110 ; 210 ; 310. Sa tête
d’actionnement 131 ; 231 ; 331 affleure ou se situe en
retrait de la face avant 114 ; 214 ; 314 du boîtier 110 ;
210 ; 310 (figures 2 et 13 gauche).
[0162] Avantageusement, le fait que le poussoir 130 ;
230 ; 330 ne dépasse pas du boîtier 110 ; 210 ; 310 dans
sa position enfoncée indique visuellement à l’opérateur
que la borne de connexion correspondante est armée.
En outre, comme représenté sur la figure 7, l’ouverture
d’accès 111A ; 211A ; 311A du conduit d’insertion 111 ;
211 ; 311 permet de vérifier que la borne de connexion
est accessible pour le conducteur électrique.
[0163] De manière avantageuse, le poussoir 130 ;
230 ; 330 est en outre traversé longitudinalement par un
canal de test 138 qui s’étend tout droit depuis la tête 131 ;
231 ; 331 du poussoir 130 ; 230 ; 330 jusqu’à la deuxième
face transversale 130D ; 230D ; 330D du poussoir 130 ;
230. Ce canal de test 138 débouche ici au fond de la
fente 137 (figures 7) permettant l’insertion de l’extrémité
de l’outil. Lorsqu’une pointe d’un outil de test est introduit
dans ce canal de test 138, elle arrive au contact de la
lame ressort 140 ; 240 ; 340. Il est alors possible de dé-
terminer si l’appareil électrique est « sous tension », relié
au réseau électrique.
[0164] Une deuxième étape de la mise en oeuvre de
l’appareil électrique 100 ; 200 ; 300 consiste à introduire
le conducteur électrique 1 dans le conduit d’insertion
111 ; 211 ; 311 du boîtier 110 ; 210 ; 310 de l’appareil
électrique 100 ; 200 ; 300 (figures 3 et 12). Il s’agit ici
d’un conducteur électrique du type câble souple avec un
embout serti. D’autres types de conducteurs électriques
peuvent cependant être utilisés.
[0165] L’extrémité du conducteur électrique 1 passe à
travers l’ouverture d’accès 111A ; 211A ; 311A, dans le
puits 111B ; 211B ; 311B délimitant partiellement le con-
duit d’insertion 111 ; 211 ; 311 et à travers la fenêtre 143 ;
243 ; 343 de la branche d’interaction 142 ; 242 ; 342 de
la lame ressort 140 ; 240 ; 340 (figures 3 et 12). L’extré-
mité du conducteur électrique 1 est introduite entre le
bord de l’ouverture de la fenêtre 143 ; 243 ; 343 de la
branche d’interaction 142 ; 242 ; 342 de la lame ressort
140 ; 240 ; 340 et la plaquette conductrice 150 ; 250 ;
350.
[0166] Elle arrive en contact avec la surface d’interac-
tion 162A ; 262A ; 362A de la partie d’actionnement 162 ;
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262 ; 362 de la pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 et
appuie sur celle-ci. La jambe 162B ; 262B ; 362B de la
partie d’actionnement 162 ; 262 ; 362 glisse dans le canal
119 ; 219 du logement 118 ; 218. La plaquette 162C ;
262C ; 362C de la partie d’actionnement 162 ; 262 ; 362
de la pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 coulisse dans
le conduit d’insertion 111 ; 211 ; 311 et est repoussée
contre la face avant de la cloison de séparation 118A ;
218A du logement 118 ; 218 de la pièce intermédiaire
160 ; 260 ; 360. Ce mouvement de translation de la partie
d’actionnement 162 ; 262 ; 362 de la pièce intermédiaire
160 ; 260 ; 360 déforme le lien 163 ; 263 ; 363 et entraîne
le mouvement de la partie de retenue 161 ; 261 ; 361 de
la pièce intermédiaire 160 ; 260 ; 360 (figure 4 et 13) pour
libérer le poussoir 130 ; 230 ; 330.
[0167] Dans le premier et le troisième mode de réali-
sation de l’appareil électrique 100 ; 300, lorsque le con-
ducteur électrique 1 est complètement inséré dans le
conduit d’insertion 111 ; 311, la partie de retenue 161 ;
361 de la pièce intermédiaire 160 ; 360 pivote autour de
l’axe de pivotement B1 ; B3 défini par le tourillon 166 ;
366 de la pièce intermédiaire 160 ; 360, en direction de
la partie d’actionnement 162 ; 362. Ce faisant, le crochet
formé par l’extrémité libre de la partie de retenue 161 ;
361 se désengage de sa coopération avec le pied 133 ;
333 du poussoir 130 ; 330 et libère celui-ci.
[0168] Dans le deuxième mode de réalisation de l’ap-
pareil électrique 200, la pièce intermédiaire 260 est ini-
tialement dans la position représentée sur la figure 12
ou sur la figure 13 à droite et décrite précédemment.
[0169] Lorsque le conducteur électrique 1 est complè-
tement inséré dans le conduit d’insertion 211, le conduc-
teur électrique 1 pousse la partie d’actionnement 262 et
donc le lien 263 en direction de la partie de retenue 261.
La partie de retenue 261 de la pièce intermédiaire 260
coulisse dans le logement 218 : le montant secondaire
264B de la partie de retenue 261 est poussé en direction
du poussoir 230 et glisse sur la paroi de fond 218B du
logement 218 jusqu’à ce que la nervure de butée 268
vienne en butée contre le décroché 218F de cette paroi
de fond 218B. Ce faisant la languette élastique 267 est
comprimée. Le glissement est accompagné d’un pivote-
ment de la partie de retenue 161. Le crochet formé par
l’extrémité libre de la partie de retenue 261 se désengage
de sa coopération avec le pied 233 du poussoir 230 et
libère donc celui-ci (figure 13 gauche).
[0170] Quel que soit le premier, deuxième et troisième
mode de réalisation, le poussoir 130; 230; 330 n’étant
plus retenu dans sa position enfoncée, il remonte vers
sa position relevée sous la pression de la lame ressort
140 ; 240 ; 340 qui tend à reprendre sa forme initiale,
c’est-à-dire sa forme au repos dans la configuration d’ob-
turation (figure 1, 5 droite, 9). La surface de coopération
du poussoir 130 ; 230 ; 330 est ainsi adaptée à coopérer
avec le coude de la lame ressort 140 ; 240 ; 340 de ma-
nière à déplacer le poussoir 130 ; 230 ; 330 vers l’avant.
[0171] Le coude 144 ; 244 ; 344 de la lame ressort
140 ; 240 ; 340 glisse sur la surface de coopération du

poussoir 130 ; 230 ; 330 et repousse ainsi celui-ci vers
l’extérieur du boîtier 110 ; 210 ; 310. Le poussoir 130 ;
230 ; 330 se déplace alors en translation le long de la
direction de déplacement P1 ; P2 jusqu’à ce que les élé-
ments de butée 136 ; 236 ; 336 arrivent en butée contre
les parois de butée du boîtier 110 ; 210 ; 310. Le coude
144 ; 244 ; 344 se positionne contre la partie de courbure
concave de la surface d’interaction du poussoir 130 ;
230 ; 330.
[0172] Ce faisant, la fenêtre 143 ; 243 ; 343 de la bran-
che d’interaction 142 ; 242 ; 342 de la lame ressort 140 ;
240 ; 340 se déplace et son bord vient serrer le conduc-
teur électrique 1 inséré dans le conduit d’insertion 111 ;
211 ; 311 contre la plaquette conductrice 150 ; 250 ; 350.
[0173] Ce mouvement de la lame ressort 140 ; 240 ;
340 se traduit par un signal sonore du type « click » qui
indique à l’opérateur que la connexion est effectuée.
[0174] Dans l’appareil électrique selon l’invention, la
connexion électrique est établie uniquement lorsque le
poussoir 130 ; 230 ; 330 est libéré de sa coopération avec
la partie de retenue 161 ; 261 ; 361 de la pièce intermé-
diaire 160 ; 260 ; 360, c’est -à-dire lorsque le conducteur
électrique est complètement inséré dans le conduit d’in-
sertion 111 ; 211 ; 311 et appuie sur la partie d’action-
nement 162 ; 262 ; 362 de la pièce intermédiaire 160 ;
260 ; 360.
[0175] En conséquence, la connexion électrique est
fiable et sécurisée.
[0176] Pour déconnecter un conducteur électrique de
la borne de connexion, il est nécessaire d’enfoncer le
poussoir 130 ; 230 ; 330, manuellement ou à l’aide d’un
outil (figure 5), pour faire passer la lame ressort 140 ;
240 ; 340 dans sa configuration d’attente, au moins tem-
porairement. Il n’est pas nécessaire d’enfoncer complè-
tement le poussoir 130 ; 230 ; 330 jusqu’à l’accrocher
sur la partie de retenue de la pièce intermédiaire 160 ;
260 ; 360.
[0177] Il est possible d’appuyer d’une main sur le pous-
soir 130 ; 230 ; 330 jusqu’à libérer le conducteur électri-
que 1 et le retirer de l’autre main. Lorsque l’opérateur
relâche la pression sur le poussoir 130 ; 230 ; 330, celui-
ci revient dans sa position relevée. La borne de con-
nexion doit être à nouveau armée pour pouvoir accueillir
un nouveau conducteur électrique.
[0178] Il est également possible d’enfoncer complète-
ment le poussoir 130 ; 230 ; 330 pour le faire passer dans
sa position enfoncée. Il reste alors bloqué dans cette
position et l’opérateur a ses deux mains libres pour agir
sur le conducteur électrique et le retirer. La borne de
connexion est armée et prête à accueillir un nouveau
conducteur électrique (figure 2).
[0179] Dans le quatrième mode de réalisation, l’élé-
ment de retenue 460 appartient à ladite lame ressort 440.
[0180] La partie d’actionnement 462 et la partie de re-
tenue 461 de l’élément de retenue 460 sont intégrées à
la partie intermédiaire 445 de la lame ressort 440.
[0181] Comme le montre plus particulièrement la figu-
re 17, cette partie intermédiaire 445 de la lame ressort
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440 comprend la partie de liaison 443 courbée, une partie
droite 445B et une extrémité libre 445A légèrement re-
courbée à l’opposé de la branche d’interaction 442. La
partie droite 445B de la partie intermédiaire 445 de la
lame ressort 440 s’étend sensiblement perpendiculaire-
ment à la branche de support 441. La partie de connexion
446 de la lame ressort 440 est repliée en direction de la
partie droite 445B de la partie intermédiaire 445 de sorte
que la branche d’interaction 442 s’étend en direction de
la partie droite 445B de la partie intermédiaire 445 de la
lame ressort 440.
[0182] La partie droite 445B comporte, à proximité de
l’extrémité libre 445A de la partie intermédiaire 445, une
fenêtre. Un bord interne 465 de cette fenêtre, orienté vers
l’arrière, forme la partie de retenue 461 de l’élément de
retenue 460 (figure 17). Comme représenté par exemple
sur la figure 17, la surface d’accrochage 435 de la dent
d’accrochage 439 ménagée sur la première face trans-
versale 430C du poussoir 430 au niveau de son pied
433, et orientée vers l’avant, est adaptée à coopérer avec
ce bord interne 465 de la fenêtre de l’élément de retenue
460 pour retenir le poussoir 430 dans sa position enfon-
cée (figure 17).
[0183] La dent d’accrochage 439 du poussoir 430 pré-
sente une forme et une taille lui permettant de se loger
dans la fenêtre de l’élément de retenue 460. Elle com-
porte en outre une face orientée vers l’arrière qui s’étend
selon un pan incliné qui facilite le passage du poussoir
430 de sa position relevée vers sa position enfoncée. La
dent d’accrochage 439 donne globalement une forme de
crochet au pied 433 du poussoir 430.
[0184] Une zone d’appui de la partie droite 445B de la
partie intermédiaire 445 de la lame ressort 440 située à
proximité de la fenêtre, vers l’arrière de la fenêtre, cons-
titue la partie d’actionnement 462 de l’élément de retenue
460. Cette zone d’appui de la partie droite 445B de la
partie intermédiaire 445 s’étend en travers du conduit
d’insertion 411 du conducteur électrique. Elle présente
une surface d’interaction 462A sur laquelle l’extrémité
dénudée du conducteur électrique 1 vient appuyer lors-
qu’il est inséré dans le conduit d’insertion 411.
[0185] La partie de retenue 461 et la partie d’action-
nement 462 de l’élément de retenue 460 appartiennent
ainsi à la partie droite 445B de la partie intermédiaire 445
de la lame ressort 440. Elles forment alors un ensemble
rigide indéformable.
[0186] L’élément de retenue 460, comprenant la fenê-
tre et la zone d’appui de la partie droite 445B de la partie
intermédiaire 445 de la lame ressort 440, est mobile en
pivotement autour d’un axe de pivotement qui s’étend
transversalement par rapport à la lame ressort 440. Cette
mobilité en pivotement est donnée par la partie de liaison
443 courbée. Par cette mobilité en pivotement de l’élé-
ment de retenue 460, la partie d’actionnement 462 de
l’élément de retenue 460 est mobile sensiblement le long
de la direction d’insertion D4 du conducteur électrique 1.
[0187] La direction d’insertion D4 du conducteur élec-
trique est sensiblement perpendiculaire à la partie droite

445B de la partie intermédiaire 445 de la lame ressort
440. La direction de translation P4 du poussoir 430 est
sensiblement parallèle à cette partie droite 445B.
[0188] Ledit poussoir 430 est ainsi mobile en transla-
tion selon une direction de translation P4 sensiblement
perpendiculaire à la direction d’insertion D4 du conduc-
teur électrique.
[0189] A présent, nous allons décrire le fonctionne-
ment du quatrième mode de réalisation de l’appareil élec-
trique 400.
[0190] Les figures 19 et 23 montrent la configuration
des éléments de l’appareil électrique 400 avant introduc-
tion d’un conducteur électrique 1 dans l’une des bornes
des connexion.
[0191] Chaque borne de connexion de l’appareil élec-
trique 400 est ici armée et prête à recevoir un conducteur
électrique pour sa connexion (figures 19, 23). Il s’agit de
la configuration préférée pour la livraison de l’appareil
électrique 400 à son opérateur.
[0192] De préférence, chaque borne de connexion de
l’appareil électrique 400 est ainsi armée en usine afin
d’être livrée prête à l’emploi pour l’opérateur.
[0193] Dans cette configuration « armée », chaque
poussoir 430 est dans sa position enfoncée. Il est inté-
gralement logé dans le boîtier 410. Sa tête d’actionne-
ment 431 affleure ou se situe en retrait de la face avant
414 du boîtier 410.
[0194] Dans cette position enfoncée, chaque poussoir
430 est retenu par sa coopération avec la partie de re-
tenue 461 de la partie intermédiaire 445 de la lame res-
sort 440. Plus particulièrement, comme représenté sur
la figure 23, la dent d’accrochage 439 du pied 433 du
poussoir 430 est engagée à travers la fenêtre ménagée
dans la partie droite 445B de la partie intermédiaire 445
de la lame ressort 440. La surface d’interaction 435 de
de la dent d’accrochage 439 prend appui sur le bord in-
terne 465 de la fenêtre de cette partie intermédiaire 445
de la lame ressort 440 pour maintenir le poussoir 430.
[0195] Dans la position enfoncée du poussoir 430, le
bord libre 438B des jambes 438 du poussoir 430 appuient
sur l’extrémité libre 443 de la partie d’interaction 442 de
la lame ressort 440 et repoussent cette partie d’interac-
tion 442 à distance de la partie de contact 452 de la pla-
quette conductrice 450 (figure 25). Le conduit d’insertion
411 est ainsi dégagé, accessible (figure 24) et sa section
est libre de manière à permettre l’insertion du conducteur
électrique 1 dans la borne de connexion correspondante
sans effort.
[0196] Par ailleurs, dans cette position le ressort de
compression 480 logé à l’intérieur du corps 432 du pous-
soir 430 est comprimé (figure 24) entre la tête du poussoir
430 et la partie de contact 452 de la plaquette conductrice
450.
[0197] Avantageusement, le fait que le poussoir 430
ne dépasse pas du boîtier 410 dans sa position enfoncée
indique visuellement à l’opérateur que la borne de con-
nexion correspondante est armée.
[0198] La première étape de la mise en oeuvre de l’ap-
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pareil électrique 400 consiste à introduire le conducteur
électrique 1 dans le conduit d’insertion 411 du boîtier 410
de l’appareil électrique 400 (figures 20 et 24), par un mou-
vement selon la flèche F3 des figures 19 et 23. Il s’agit
d’un conducteur électrique du type câble souple avec un
embout serti. D’autres types de conducteurs électriques
peuvent cependant être utilisés.
[0199] L’extrémité dénudée du conducteur électrique
1 passe à travers l’ouverture d’accès 411A, dans le puits
411B délimitant partiellement le conduit d’insertion 411,
et à travers l’ouverture traversante 454 de la plaquette
conductrice 450 (figure 23). L’extrémité dénudée du con-
ducteur électrique 1 est introduite entre la branche d’in-
teraction 442 de la lame ressort 440 et la partie de contact
452 de la plaquette conductrice 450 (figure 24).
[0200] Elle arrive en contact avec la surface d’interac-
tion 462A de la partie d’actionnement 462 de l’élément
de retenue 460 et appuie sur celle-ci. La partie intermé-
diaire 445 de la lame ressort 440 est poussée par le con-
ducteur électrique et pivote grâce à la partie de liaison
443 de la lame ressort 440 qui se déforme (figure 26).
[0201] La partie intermédiaire 445 de la lame ressort
440 étant repoussée alors que le poussoir 430 reste im-
mobile, la fenêtre de l’élément de retenue 460 s’écarte
de la dent d’accrochage 439 du poussoir 430 et la surface
d’accrochage 435 de la dent d’accrochage 439 se dé-
croche du bord interne 465 de la fenêtre. L’élément de
retenue 460 se désengage de sa coopération avec le
pied 433 du poussoir 430 et libère celui-ci. Le poussoir
430 n’étant plus retenu dans sa position enfoncée, il re-
monte vers sa position relevée sous l’action du ressort
de compression 480 qui se détend (figure 26).
[0202] Le poussoir 430 se déplace alors en translation
le long de la direction de déplacement P4 jusqu’à ce que
les éléments de butée 436 arrivent en butée contre les
cloisons avant 470B du boîtier 410. Le poussoir 430 est
guidé dans son mouvement de translation par les cloi-
sons avant 470B du boîtier 410.
[0203] Ce faisant, le poussoir 430 relâche la pression
qu’il exerce sur la branche d’interaction 442 de la lame
ressort 440 qui se déplace et vient serrer l’extrémité dé-
nudée du conducteur électrique 1 insérée dans le conduit
d’insertion 411 contre la partie de contact 452 de la pla-
quette conductrice 450.
[0204] Ce mouvement de la lame ressort 440 se traduit
par un signal sonore du type « click » qui indique à l’opé-
rateur que la connexion est effectuée.
[0205] Dans l’appareil électrique selon l’invention, la
connexion électrique est établie uniquement lorsque le
poussoir 430 est libéré de sa coopération avec la partie
de retenue 461 de l’élément de retenue 460, c’est-à-dire
lorsque l’extrémité dénudée du conducteur électrique est
complètement insérée dans le conduit d’insertion 411 et
appuie sur la partie d’actionnement 462 de l’élément de
retenue 460.
[0206] En conséquence, la connexion électrique est
fiable et sécurisée.
[0207] Pour déconnecter le conducteur électrique 1 de

la borne de connexion, il est nécessaire d’enfoncer le
poussoir 430, manuellement ou à l’aide d’un outil (figures
21 et 22), pour faire passer la lame ressort 440 dans sa
configuration d’attente, au moins temporairement. Il n’est
pas nécessaire d’enfoncer complètement le poussoir
430 jusqu’à l’accrocher sur la partie de retenue 461 de
l’élément de retenue 460
[0208] Il est possible d’appuyer d’une main sur le pous-
soir 430 jusqu’à libérer le conducteur électrique 1 et le
retirer de l’autre main. Lorsque l’opérateur relâche la
pression sur le poussoir 430, celui-ci revient dans sa po-
sition relevée. La borne de connexion doit être à nouveau
armée pour pouvoir accueillir un nouveau conducteur
électrique.
[0209] Il est également possible d’enfoncer complète-
ment le poussoir 430 pour le placer dans sa position en-
foncée. Il reste alors bloqué dans cette position et l’opé-
rateur a ses deux mains libres pour agir sur le conducteur
électrique et le retirer (selon la flèche F6 de la figure 22).
La borne de connexion est armée et prête à accueillir un
nouveau conducteur électrique (figure 22).
[0210] Pour enfoncer le poussoir 430, il est possible
d’appuyer sur la tête d’actionnement 431 du poussoir
430 manuellement, à l’aide d’un doigt, ou grâce à un outil.
Pour faciliter l’utilisation d’un outil, la face avant 430B de
la tête d’actionnement 431 du poussoir 430 comporte
une fente 437 (figures 27, 29) permettant l’insertion de
l’extrémité de l’outil, par exemple un tournevis.
[0211] Pour passer de sa position relevée vers sa po-
sition enfoncée, le poussoir 430 coulisse vers l’intérieur
du boîtier 410 selon la direction de déplacement P4. Le
pan incliné de la dent d’accrochage 439 du poussoir 430
prend appui sur l’extrémité libre 445B de la partie inter-
médiaire 445 de la lame ressort 440 et la repousse pro-
gressivement. La partie intermédiaire 445 pivote grâce
à la déformation de la partie de liaison 443. Les figures
27 à 30 sont relatives à la déconnexion du conducteur
électrique 1.
[0212] Les figures 27 et 28 montrent le poussoir 430
dans une position intermédiaire au cours de son enfon-
cement. La pointe de l’outil est insérée dans la fente 437
prévue à cet effet dans la tête 431 du poussoir 430. Au
bout du pan incliné, la fenêtre de l’élément de retenue
460 arrive en vis-à-vis de la dent d’accrochage 439 qui
passe à travers la fenêtre (figure 29, 30). La surface d’in-
teraction 435 de la dent d’accrochage 439 vient en butée
contre le bord interne 465 de la fenêtre. Les jambes 438
du poussoir 430 appuient sur la branche d’interaction
442 de la lame ressort 440 pour l’éloigner de la plaquette
conductrice 450.
[0213] Le conducteur électrique 1 peut être retiré sans
effort et le poussoir 430 est armé en vue de l’insertion
d’un autre conducteur électrique dans la borne de con-
nexion.
[0214] Dans certains cas, il peut arriver que le poussoir
430 sorte de sa coopération avec l’élément de retenue
460 de la lame ressort 440 par accident, par exemple
après un choc sur l’appareil électrique 400, sans intro-
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duction d’un conducteur électrique. Dans ce cas, le pous-
soir 430 remonte vers sa position relevée sous l’action
du ressort de compression 480.
[0215] Dans cette disposition non armée, la lame res-
sort 440 est au repos : elle n’est pas contrainte par le
poussoir 430. Les éléments de butée 436 du poussoir
430 sont en appui contre la cloison de butée 470B du
boîtier 410 et empêchent le poussoir de sortir du boîtier
410 (figures 1 et 9). La tête d’actionnement 431 du pous-
soir 230 fait saillie du boîtier 410 de l’appareil électrique
400 à travers l’ouverture 117 (figure 31) de la face avant
414 du boîtier 410.
[0216] La lame ressort 440 est dans sa configuration
d’obturation : l’extrémité libre de la branche d’interaction
442 s’étend dans le conduit d’insertion 411 du boîtier
410. Cependant, contrairement à ce qui se passe avec
les autres modes de réalisation, l’accès à la borne de
connexion n’est pas entièrement bloqué : il est possible
d’insérer l’extrémité dénudée d’un conducteur électrique
dans la borne de connexion, comme dans une borne de
connexion automatique classique (figures 32 et 33). Si
un conducteur électrique 1 est inséré dans le conduit
d’insertion 411, son extrémité dénudée appuie contre la
branche d’interaction 442 de la lame ressort 440 et re-
pousse cette branche d’interaction 442 de manière à
autoriser l’insertion du conducteur électrique. Il faut
néanmoins exercer une certaine pression sur le conduc-
teur électrique pour parvenir à l’insérer dans la borne de
connexion.
[0217] L’élément de retenue 460 est ici sans contact
et sans interaction avec le poussoir 430.
[0218] Pour réutiliser l’appareil électrique 400 après
que le poussoir 430 se soit désengagé de la coopération
avec l’élément de retenue 460 de manière intempestive,
il est aussi possible de réarmer la lame ressort 440 de
chaque borne de connexion, c’est-à-dire la placer dans
la configuration d’attente (figure 2). Pour cela, l’opérateur
enfonce le poussoir 430 en appuyant sur la tête d’action-
nement 431 de celui-ci qui dépasse du boîtier 410.
[0219] En coulissant le long de la direction de dépla-
cement P4, le poussoir 430 repousse ainsi progressive-
ment la branche d’interaction 442 de la lame ressort 440
selon une direction sensiblement parallèle à la direction
de déplacement P4 du poussoir 430.
[0220] La lame ressort 440 passe ainsi dans sa confi-
guration d’attente lorsque le poussoir 430 est enfoncé
dans son conduit d’accueil 417.
[0221] La borne de connexion est à nouveau armée.

Revendications

1. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300 ; 400) compor-
tant un boîtier (110; 210 ; 310 ; 410) pourvu d’un
conduit d’insertion (111 ; 211 ; 311 ; 411) d’un con-
ducteur électrique (1) et logeant un système de con-
nexion électrique (120 ; 220 ; 320 ; 420) associé
audit conduit d’insertion (111 ; 211 ; 311 ; 411), ce

système de connexion électrique (120 ; 220 ; 320 ;
420) comprenant:

- une borne de connexion automatique à lame
ressort (140 ; 240 ; 340 ; 440), ledit conduit d’in-
sertion (111 ; 211 ; 311 ; 411) donnant accès à
ladite borne de connexion automatique,
- un poussoir (130 ; 230 ; 330 ; 430) mobile entre
deux positions stables : une position relevée
dans laquelle il laisse libre la lame ressort (140 ;
240 ; 340 ; 440) qui ferme ledit conduit d’inser-
tion (111 ; 211 ; 311 ; 411) et une position en-
foncée dans laquelle il contraint la lame ressort
(140 ; 240 ; 340 ; 440) pour ouvrir ledit conduit
d’insertion (111 ; 211 ; 311 ; 411), et
- un élément de retenue (160 ; 260 ; 360 ; 460)
mobile comprenant une partie de retenue (161 ;
261 ; 361 ; 461) mobile entre une position de
retenue dans laquelle cette partie de retenue
(161 ; 261 ; 361 ; 461) coopère à retenue avec
le poussoir (130 ; 230 ; 330 ; 430) pour, à elle
seule, le maintenir dans sa position enfoncée et
une position de libération dans laquelle ladite
partie de retenue (161 ; 261 ; 361 ; 461) est li-
bérée de sa coopération avec le poussoir (130 ;
230 ; 330 ; 430) pour que celui-ci prenne sa po-
sition relevée,

caractérisé en ce que ledit élément de retenue
(160; 260 ; 360 ; 460) comprend une partie d’action-
nement (162 ; 262 ; 362 ; 462) accessible via ledit
conduit d’insertion (111 ; 211 ; 311 ; 411) du con-
ducteur électrique (1).

2. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300) selon la reven-
dication 1, dans lequel ladite partie de retenue (161 ;
261 ; 361 ; 461) de l’élément de retenue (160 ; 260 ;
360 ; 460) est mobile en pivotement entre sa position
de retenue et sa position de libération.

3. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300 ; 400) selon l’une
des revendications 1 et 2, dans lequel ladite partie
d’actionnement (162 ; 262 ; 362 ; 462) de l’élément
de retenue (160 ; 260 ; 360 ; 460) comporte une sur-
face d’interaction (162A ; 262A ; 362A ; 462A) pour
l’appui d’une extrémité du conducteur électrique (1).

4. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300 ; 400) selon l’une
des revendications 1 à 3, dans lequel ladite partie
d’actionnement (162 ; 262 ; 362 ; 462) de l’élément
de retenue (160 ; 260 ; 360 ; 460) est mobile sensi-
blement le long de la direction d’insertion (D1 ; D2 ;
D3 ; D4) du conducteur électrique (1).

5. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300 ; 400) selon l’une
des revendications 1à 4, dans lequel ladite partie de
retenue (161 ; 261 ; 361 ; 461) comporte une surface
d’accrochage (165 ; 265 ; 365 ; 465) s’étendant se-
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lon un plan incliné par rapport à une direction de
translation (P1 ; P2 ; P3 ; P4) dudit poussoir (130 ;
230 ; 330 ; 430) et adaptée à coopérer à retenue
avec une surface (135 ; 235 ; 335 ; 435) complémen-
taire du poussoir.

6. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300 ; 400) selon l’une
des revendications 1 à 5, dans lequel ladite lame
ressort (140 ; 240 ; 340 ; 440) présente une branche
de support (141 ; 241 ; 341 ; 441) et une branche
d’interaction (142 ; 242 ; 342 ; 442) précontrainte
contre une plaquette conductrice (150; 250; 350;
450).

7. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300 ; 400) selon la
revendication 6, dans lequel ledit poussoir (130 ;
230 ; 330 ; 430) présente une surface de coopéra-
tion adaptée à coopérer avec la lame ressort (140 ;
240 ; 340 ; 440) pour contraindre la branche d’inte-
raction (142 ; 242 ; 342 ; 442) de la lame ressort
(140 ; 240 ; 340 ; 440) dans une configuration d’at-
tente dans laquelle la section du conduit d’insertion
(111 ; 211 ; 311 ; 411) est libérée lorsque le poussoir
(130 ; 230 ; 330 ; 430) est retenu dans la position
enfoncée et pour laisser la branche d’interaction
(142 ; 242 ; 342 ; 442) de la lame ressort (140 ; 240 ;
340 ; 440) revenir vers une configuration d’obtura-
tion dans laquelle la branche d’interaction (142 ;
242 ; 342 ; 442) de la lame ressort (140 ; 240 ; 340 ;
440) s’étend en travers du conduit d’insertion(111 ;
211 ; 311 ; 411) lorsque le poussoir (130 ; 230 ; 330 ;
430) passe en position relevée.

8. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300 ; 400) selon l’une
des revendications 1 à 7, dans lequel ledit poussoir
(130 ; 230 ; 330 ; 430) fait saillie hors du boîtier (110 ;
210 ; 310 ; 410) dans la position relevée.

9. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300 ; 400) selon l’une
des revendications 1 à 8, dans lequel ledit boîtier
(110 ; 210 ; 310 ; 410) comporte une pluralité de con-
duits d’insertion (111 ; 211 ; 311 ; 411) indépendants
autorisant chacun l’insertion d’un conducteur élec-
trique (1) et logeant une pluralité de systèmes de
connexion électrique (120 ; 220 ; 320 ; 420), chaque
système de connexion électrique (120 ; 220 ; 320 ;
420) étant associé à l’un des conduits d’insertion
(111 ; 211; 311 ; 411).

10. Appareil électrique (300 ; 400) selon la revendication
9, dans lequel

- ledit boîtier (310 ; 410) comprend deux faces
latérales principales (312 ; 412) parallèles adap-
tées à être accolées à deux autres boîtiers du
même type, deux faces transversales (315 ;
415), une face arrière (313 ; 413) et une face
avant (314 ; 414),

- chaque conduit d’insertion (311 ; 411) s’étend
selon une direction d’insertion (D3 ; D4) et est
accessible à travers une ouverture d’accès
(311A ; 411A) ménagée dans la face avant (314)
ou dans l’une des faces transversales (415) du-
dit boîtier (310 ;410),

lesdites ouvertures d’accès (311A ; 411A) étant dis-
posées sur une ligne perpendiculaire (L) auxdites
faces latérales principales (312 ; 412), et lesdits axes
d’insertion (D3 ; D4) étant sensiblement perpendi-
culaires à un plan médian (PM1 ; PM2) du boîtier
(310 ; 410) sensiblement perpendiculaire aux faces
latérales principales (312 ; 412).

11. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300) selon l’une des
revendications précédentes, formant un bloc de
jonction, un bornier, un interrupteur ou une prise de
courant électrique.

12. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300) selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel ledit élé-
ment de retenue comprend une pièce intermédiaire
distincte de la lame ressort.

13. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300) selon la reven-
dication 12, dans lequel ladite partie d’actionnement
(162 ; 262 ; 362) de l’élément de retenue est reliée
à la partie de retenue (161 ; 261 ; 361) par un lien
(163 ; 263 ; 363) présentant des propriétés élasti-
ques.

14. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300) selon la reven-
dication 13, dans lequel le lien (163 ; 263 ; 363) exis-
tant entre la partie d’actionnement (162 ; 262 ; 362)
et la partie de retenue (161 ; 261 ; 361) de l’élément
de retenue (160 ; 260 ; 360) appartient à l’élément
de retenue (160 ; 260 ; 360), qui est une pièce mo-
nobloc réalisée en matière plastique.

15. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300) selon l’une des
revendication 12 à 14, dans lequel ladite partie de
retenue (161 ; 261 ; 361) comporte une partie en for-
me de crochet.

16. Appareil électrique (200) selon l’une des revendica-
tions 1 à 15, dans lequel ladite partie de retenue
(261) de l’élément de retenue (260) est mobile en
coulissement entre sa position de retenue et sa po-
sition de libération.

17. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300) selon l’une des
revendications 7 et 8, dans lequel la branche d’inte-
raction (142 ; 242 ; 342) de la lame ressort est munie
d’une fenêtre (143 ; 243 ; 343) à travers laquelle pas-
se la plaquette conductrice (150 ; 250 ; 350).

18. Appareil électrique (100 ; 200 ; 300) selon l’une des
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revendications 1 à 17, dans lequel ledit poussoir
(130 ; 230 ; 330) est mobile en translation selon une
direction de translation sensiblement parallèle à une
direction d’insertion (D1 ; D2 ; D3) du conducteur
électrique (1).

19. Appareil électrique (400) selon l’une des revendica-
tions 1 à 11, dans lequel l’élément de retenue (460)
appartient à ladite lame ressort (440).

20. Appareil électrique (400) selon la revendication 19,
dans lequel ladite partie d’actionnement (462) et la
partie de retenue (461) de l’élément de retenue (460)
forment un ensemble rigide indéformable.

21. Appareil électrique (400) selon l’une des revendica-
tions 7 et 8, dans lequel la plaquette conductrice
(450) présente une forme en U et loge une partie de
connexion (446) de ladite lame ressort (440) à la-
quelle appartiennent la branche de support (441) dis-
posée contre une aile du U formé par la plaquette
conductrice (440) et la branche d’interaction (442)
contrainte contre l’autre aile du U et dans laquelle la
lame ressort(440) comporte en outre, dans le pro-
longement de la branche de support (441), une partie
intermédiaire (445) munie dudit élément de retenue
(460).

22. Appareil électrique (400) selon la revendication 21,
dans lequel ladite partie intermédiaire (445) de la
lame ressort (440) comporte une partie de liaison
(443) s’étendant entre la branche de support (441)
et l’élément de retenue (460), qui autorise le pivote-
ment de l’élément de retenue (460).

23. Appareil électrique (400) selon l’une des revendica-
tions 21 et 22, dans lequel l’élément de retenue (460)
comprend, d’une part, une fenêtre ménagée dans
ladite partie intermédiaire (445) de la lame ressort
(440), dont un bord interne (465) forme la partie de
retenue (461) de l’élément de retenue (460) et,
d’autre part, une zone de la partie intermédiaire (445)
de la lame ressort (440) formant ladite partie d’ac-
tionnement (462) de l’élément de retenue (460).

24. Appareil électrique (400) selon l’une des revendica-
tions 1 à 11 et 18 à 23, dans lequel ledit poussoir
(430) est mobile en translation selon une direction
de translation sensiblement perpendiculaire à une
direction d’insertion (D4) du conducteur électrique
(1).
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